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  LE RESEAU D’ADDUCTION EN EAU POTABLE
source : Société des Eaux de Marseille

La ressource
La commune est desservie en eau potable par le captage souterrain des Goules, sur la commune de 
PELISSANNE. Deux forages permettent l’alimentation de la totalité de la commune d’AURONS, ainsi que 
des quartiers hauts de PELISSANNE. 

Un arrêté préfectoral autorise le prélevement des eaux souterraines (nappe karstique) par forages. En 
outre, il défi nit les diff érents périmètres de protection de captage : protection immédiate, rapprochée et 
éloignée et les règles qui s’y appliquent. Le territoire d’AURONS est en partie concerné, par le périmètre 
de protection rapprochée et le périmètre de protection éloignée (cf. cartes ci-après). A l’intérieur de ces 
deux périmètres, certaines occupations et utlisations du sol sont interdites ou réglementées. Récemment, 
la capacité de pompage du forage des Goules a été multiplié par deux assurant ainsi la production en eau 
potable pour le secteur qu’il dessert. Ces périmètres constituent une servitude d’utilité publique qui est 
inscrite au document d’urbanisme.

AURONS dispose d’un bassin de stockage de 400m3, situé dans le secteur des grottes du château. Malgré 
sa situation en point haut dans le village, ce bassin ne permet pas à la commune de s’aff ranchir du 
recours à un surppresseur pour alimenter les habitations situées au Nord du village.

La gestion de l’eau potable sur la commune est assurée par Délégation de Service Public (DSP). La 
Délégation de Service Public est un contrat par lequel l’Agglopôle Provence a confi é la gestion du service 
de l’eau potable à une entreprise privée. Celle-ci est ainsi chargée d’assurer la production et la distribution 
de l’eau potable et l’entretien des installations (stations de potabilisation, forage, réservoirs d’eau). Dans 
le cas de la commune d’AURONS, c’est la Société des Eaux de Marseille (SEM) qui est chargée de cette 
mission.

Le volume consommé
En 2007, la commune comptait 184 abonnés au réseau d’approvisionnement en eau potable. La 
consommation enregistrée cette année là était de 40 790 m3. Le ratio de consommation était alors de 
212litres/jour/habitant. Entre 1995 et 2007, le volume d’eau potable consommé a augmenté de 9.5%. 
Cette évolution est marquée par une forte croissance en 2003 puis d’une globale règression jusqu’en 2007.  
Les variations de la consommation d’eau potable sur l’année (2011) indiquent une hausse des besoins à 
partir d’avril jusqu’en juin (période la plus consommatrice d’eau : arrosage des jardins, remplissage des 
piscines, présence d’estivants, etc.). Le volume consommé réduit ensuite de juin jusqu’en novembre, 
mois où la consommation est la plus faible. 

La notion de ressource de secours. 
L’arrêté préfectoral cité ci-avant, précise également qu’aucune ressource de secours n’est actuellement 
en place sur AURONS pour garantir la sécurité en eau potable de la population. La source d’Adane, 
localisée sur la commune de LA BARBEN, peut théoriquement subvenir à des besoins urgents en eau sur 
AURONS. Cependant, cette ressource d’urgence n’est pas suffi  sante d’un point de vue quantitatif. 

* Arrêté Préfectoral du 07/10/2005 autorisant, au titre le l’article 
L.214 du code de l’Environnement, la communauté d’agglomération 
Agglopôle Provence à prélever les eaux destinées à l’alimentation 
en eau potable et, au titre de l’article L1321-2 du code de la santé 
publique, à déterminer les périmètres de protection des captages en 
eau potable des GOULES situés sur la commune de PELISSANNE
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Evolution de la consommation d’eau potable entre 1995 et 2007 

Evolution de la consommation totale depuis 1995 
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La recherche d’un second captage issu, de préférence, d’une ressource diff érente, est alors fortement 
conseillée afi n que la commune puisse répondre indépendamment des autres sources d’eau, à ses propres 
besoins. L’Agglopôle Provence est actuellement en cours de recherche d’une autre source d’eau sûre en 
cas d’urgence, pour le compte de la commune. 

Carte indicative des périmètres de protection du captage des Goules (arrêté préfectoral du 7 octobre 2005).

Carte de report des périmètres de protection du captage des Goules et limite Sud du territoire d’AURONS.

Limite communale 
d’AURONS/Pélissanne

Commune  de 
Pélissanne

Commune d’AURONS
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 LE RESEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DES EAUX USEES
 source : schéma directeur d’assainissement d’eaux usées 

Le schéma directeur d’assainissement des eaux usées de la commune  réalisé en 2006, est actuellement 
en cours de mise à jour. 

Les principales caractéristiques du réseau
Historiquement, le centre-bourg était équipé de fosses septiques permettant le traitement des eaux usées 
et un collecteur unitaire, recueillant eaux pluviales et eaux usées traversait le village. Depuis, une partie 
des grilles pluviales a été obsturée afi n d’utiliser le réseau unitaire comme réseau d’assainissement.

Ainsi, le réseau d’assainissement est de type pseudo-séparatif dans l’ensemble, il est entièrement gravitaire 
et suit la pente naturelle du terrain. Il rejoint le réseau de collecte de la commune de PELISSANNE.

Les canalisations, en diamètre 200 mm, présentent un linéaire total de près de 5 km.

Les effl  uents d’AURONS, comme ceux de PELISSANNE et de LA BARBEN, sont traités à la station d’épuration 
de SALON DE PROVENCE.

Comme pour la gestion de l’eau potable, le service d’assainissement collectif d’AURONS est géré, par 
aff ermage, via une délégation de service public, par la société des eaux de MARSEILLE (SEM) qui est 
chargée de la collecte des eaux usées, de leur dépollution, et de l’entretien des installations comme la 
station d’épuration par exemple.  

Le raccordement
Le taux de raccordement1 est de 42%. On dénombre 83 abonnés à l’assainissement collectif sur la 
commune. Le nombre d’habitations non raccordées à l’assainissement collectif est estimé à 127.

La station d’épuration
Les eaux usées d’AURONS sont collectées par le réseau de collecte de Pélissanne, elles sont acheminées 
vers la station d’épuration de SALON DE PROVENCE, qui traite les effl  uents d’AURONS, et semble ne pas 
atteindre sa capacité nominale de traitement. Le tableau ci-dessous illustre ces propos.
Charges à prendre en compte
D’après la campagne de mesures et les calculs théoriques2, on estime :
 - la charge hydraulique de l’ordre de 220 EH (eaux usées vraies)
 - la charge organique entre 360 et 460 EH
 - la part d’eaux claires parasites de l’ordre de 37% 
 - la surface active de l’ordre de 1.000 m².
1 Rapport entre la population raccordée eff ectivement au réseau et la population desservie par celui-ci2 Estimation des volumes rejetés à partir du nombre d’abonnés et des consommations d’eau potable

 2 2



5 Schéma des réseaux divers et des systèmes d’élimination des déchets

AURONS
   PLU Mémoire

Ces résultats montrent que le réseau communal est sensible aux eaux claires parasites de temps sec 
(infl itrations, fuites d’eau potable, source, fontaines, etc.) et de temps de pluie. Pour résorber ces points 
noirs, la commune a engagé des travaux d’amélioration du réseau : 
 • la fontaine du village jusqu’alors raccordée au réseau d’assainissement des eaux usées, a été 
mise en circuit fermé.
 • les tronçons unitaires (eaux usées et des eaux pluviales) présents dans le vieux village, 
notamment dans la Grand Rue ont été remplacés par un réseau diff érencié.

En outre d’importants travaux ont été réalisés ces dernières années, permettant le raccordement de la 
totalité des zones urbaines du PLU au réseau collectif d’assainissement des eaux usées.
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 3 3  ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF DES EAUX USEES

   source : schéma directeur d’assainissement d’eaux usées 

Dans le cadre de l’élaboration du schéma directeur d’assainissement d’AURONS certains quartiers 
de la commune ont fait l’objet d’investigations visant à défi nir l’aptitude des sols à l’assainissement 
autonome. 

Dans le cadre de cette évaluation, quatre secteurs ont été inspectés grâce à une quinzaine de sondages 
pédologiques :
 - Les Pinèdes, 
 - La Reinaude ou plaine du Sonnailler
 - Le Pigeonnier, 
 - Les Ferrages, 

Il ressort des investigations techniques basées sur plusieurs paramètres que sont la pédologie, la 
perméabilité, la pente, la vulnérabilité de l’aquifère et l’habitat, que les secteurs étudiés, bien qu’ils 
présentent des caractéristiques très diff érentes, peuvent tous être équipés en assainissement non collectif. 
Cependant, selon les secteurs, des techniques diff érentes de fi lières de traitement sont recommandées. 

Trois systèmes d’assainissement sont possibles :

• Les systèmes incluant de préférence les tranchées d’épandage. Le bas vallon des pinèdes, le 
secteur Sud-Est du Sonnailler et le secteur Nord-Ouest des Ferrages présentent des caractéristiques 
favorables à ces systèmes d’assainissement autonomes.

• Les systèmes adaptés à la pente (avec préférence pour les tranchées d’épandage) avec fi ltre 
à sable (sol substitué) ou avec tetre (système hors-sol). Le système hors-sol est recommandé pour la 
majeure partie des Pinèdes, le secteur Nord de la plaine du Sonnailler, la partie plane du pigeonnier, une 
partie des Ferrages. Un système à sol substitué sera recommandé dans les zones des Ferrages où la 
roche se trouve à moins de 1,5m de profondeur.

• Les secteurs où l’étude à la parcelle est préconisée sont : la partie Nord des Pinèdes et la partie 
Est du Pigeonnier. 

Il est à noter que les habitations du quartier des Ferrages sont à présent raccordées au réseau collectif 
d’assainissement d’eaux usées de la commune. Il en est de même pour les maisons situées sur le fl anc 
Ouest du mamelon accueillant le quartier du Pigeonnier. 
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 LE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNE D’AURONS
   source : notice du zonage d’assainissement de la commune d’Aurons
 (zonage soumis à enquête publique du 14/10/2013 au 13/11/2013) 

Le zonage d’assainissement a été défi ni en adéquation avec le projet de PLU (plan local d’urbanisme).

Il défi nit :
• Les zones assainies en «collectif», c’est à dire desservies par des réseaux de collecte des eaux 

usées ;
 • Et celles assainies en non-collectif, c’est à dire où l’assainissement «individuel» sera mis en 
oeuvre par le pétitionnaire suivant des prescriptios fi xées par le Service Public d’Assainissement Non 
Collectif (SPANC), en fonction des contraintes spécifi ques des sites.

La carte de zonage d’assainissement (annexe n°7.5.4) fait apparaître 3 zones :

 • La zone d’assainissement collectif comprenant les secteurs déjà raccrodés au réseau collectif 
(il s’agit principalement des zones «U» -urbaines- de la commune, proches des réseaux).

 • La zone d’assainissement collectif futur, qui correspond à des secteurs à raccorder 
concernant les projets en zone «AU» (à urbaniser), pour lesquels le choix de l’assainissement collectif 
est imposé par le règlement écrit du PLU.

 • La zone d’assainissement non collectif qui s’étend en périphérie de l’agglomération.. 

La «Notice du zonage d’assainissement de la commune d’Aurons» est jointe en annexe des présentes 
(zonage soumis à enquête publique du 14/10/2013 au 13/11/2013).

    4 4
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 ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES
           source : Schéma Directeur d’Assainissement des Eaux Pluviales - REA Conseil - 2013

5.1. DONNEES GENERALES SUR LA COMMUNE

5.1.1. CONTEXTE GEOGRAPHIQUE, OROGRAPHIQUE ET CLIMATIQUE

La commune, située au sud de la Durance, se trouve en partie sur le bassin versant de la Touloubre. La 
commune est drainée par la Goule affl  uent en rive droite de la Touloubre et par un vabre s’écoulant vers 
l’ouest.
Le village d’Aurons est perché sur l’un des reliefs d’un massif collinaire qui vient dans le prolongement 
ouest de la chaine des Côtes. Le territoire communal culmine à 322 mNGF au mont Chauras et Baumelle, 
au nord du village. Le territoire communal est formé d’une zone collinaire au centre, d’un espace agricole 
important au nord (plaine du Sonnailler) et d’une autre plaine agricole au sud.

La commune d’AURONS bénéfi cie d’un climat de type méditerranéen  caractérisé par une période estivale 
sèche (mai à août) suivie d’un hiver doux. 

5.1.2. CONTEXTE GEOLOGIQUE ET HYDROGEOLOGIQUE

Les formations géologiques ont une orientation générale Sud-ouest Nord-est, c’est également l’orientation 
de la plus part des failles. Le sous-sol est globalement composé de calcaires et marnes, une illustration, 
tirée de la notice de la carte géologique (BRGM), nous présente une coupe géologique est-ouest passant 
par le nord de la commune.

Aurons

On note un substrat calcaire recouvert de formations plus récentes. Du point de vue hydrogéologique, le 
socle calcaire est perméable en grand et peut laisser circuler l’eau, par contre les formations déposées 
au-dessus peuvent être plus imperméables, comme les alluvions récentes (Fz) qui forment les deux 
espaces agricoles de la commune.

5.1.3. LE RESEAU HYDROGRAPHIQUE

Toute la partie sud de la commune d’AURONS est bien drainée par un ensemble de ruisseaux affl  uents 
de la Touloubre et n’a pas connu de dommages liés à des débordements. Le nord du territoire s’écoule 
vers un Vabre  qui se déverse dans le Talagar puis dans le canal EdF. Cette zone est caractérisée par 
une plaine centrale sub-horizonatale qui ne favorise pas le bon écoulement des eaux, néanmoins aucune 
observation validée de débordement n’a été faite.
La plus grande partie du territoire communal (70 %, soit 8,4 km²) est incluse dans le bassin versant de 
la Touloubre, dont la superfi cie totale est de 420 km². 

   
 5 5
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5.2. DIAGNOSTIC DES BASSINS VERSANTS

Conformément à la réglementation en vigueur (article L.2224-10 du code général des collectivités 
territoriales), la commune dispose d’un Schéma Directeur d’Assainissement Pluvial (SDAP) élaboré par 
REA Conseil et datant de 2013. 

Une cartographie des zones inondables, réalisée selon l’aspect géomorphologique du territoire, a été 
établie afi n de distinguer les zones présentant des enjeux d’inondabilité. 

Ainsi, cinq bassins versants ont été défi nis sur la commune :

- Le Sonnailler (BV1) : Ce grand bassin versant occupe la plus grande partie du territoire nord et 
déborde sur l’ouest de la commune de Vernègues. Aux extrémités est et ouest les pentes sont assez 
importantes, par contre la partie centrale est occupée par la plaine de Sonnailler. Les eaux rejoignent un 
vabre, à la cote 200 mNGF. 
Le substrat géologique est composé de calcaires et marne.
L’occupation des sols est de type rural, avec une activité agricole dans la plaine et des bois recouvrant 
les pentes.
Avec une pente générale faible, des bois sur les zones plus pentues et un terrain limoneux, on retient un 
coeffi  cient d’imperméabilité de 0.15.

- les Vaux (BV2) :  Ce bassin aurait pu être inclut dans le précédant car tous les deux ont comme 
exutoire le Vabre. Mais leur morphologie est diff érente et de plus leur exutoire commun se situe à 
l’extérieur du territoire communal. 
Ce bassin, de forme ramassée, est drainé par un vallon qui entaille le relief avec de fortes pentes. Le 
terrain est recouvert de bois.
Avec une pente générale faible, le coeffi  cient d’imperméabilité retenu est de 0,15.

- Le centre urbanisé (BV3) : Ce bassin versant a comme exutoire la Goule affl  uent de la Touloubre. 
C’est celui dont la morphologie est le plus variée. En eff et on y note, des espaces boisée, le village et 
une zone agricole.
Un réseau pluvial de type séparatif et gravitaire dessert le village, il a récemment été cartographié. 
Outre les canalisations posées sous les voiries et les caniveaux, d’importants ouvrages anciens participent 
à l’assainissement pluvial du village : deux retenues interceptent les eaux des deux vallons qui débouchent 
en amont de la voie principale du bourg, après passage dans ces retenues les eaux sont reprises par une 
galerie située sous l’avenue Gaston Gabrier. La galerie se prolonge et se jette dans le fossé longeant la 
D 68.  
C’est dans ce secteur que l’on trouve la plupart des ouvrages pluviaux. Pour cette raison, il est sous 
découpé en sous bassin versant : a (coeff : 0.2), b (coeff  : 0.6), c (coeff  : 0.75) , d (coeff  : 0.2), e (coeff  
: 0.6), f (coeff  : 0.2), g (coeff  : 0.2), h (coeff  : 0.5), i (coeff  : 0.2). 
Le secteur du centre village a fait l’objet d’une modélisation, permettant d’y défi nir l’aléa inondation (cf. 
annexe 7.5.5c : zoom village).

- Les Escayens (BV4) : Cette partie du territoire est rurale. Le sol est entièrement boisé, sauf sur 
les deux zones moins pentues où une activité agricole est développée. Les eaux rejoignent le Vallat de 
Boulery affl  uent de la Touloubre. Avec une pente moyenne, le coeffi  cient d’imperméabilité retenu est de 
0,15.

- Jeansine (BV5) : Ce bassin versant de 47 ha est cité pour mémoire, il s’agit d’une petite portion d’un 
grand bassin versant qui s’étend au nord et à l’est, à l’extérieur de la commune.
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Carte bassins versants
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Carte sous bassins versants
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Carte des débits / zones à urbaniser
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5.3. ALEA INONDATION DANS LE VILLAGE

Comme indiqué plus haut, le secteur du centre village a fait l’objet d’une modélisation, permettant d’y 
défi nir l’aléa inondation.

Un réseau pluvial de type séparatif et gravitaire dessert le village, il a récemment été cartographié. Outre 
les canalisations posées sous les voiries et les caniveaux, d’importants ouvrages anciens participent à 
l’assainissement pluvial du village : deux anciennes retenues ralentissent les eaux des deux vallons 
situés en amont de la voie principale du bourg après passage dans ces anciennes retenues (aujourd’hui 
non fonctionnelles) les eaux sont reprises par une galerie située sous l’avenue Gaston Gabrier. La galerie 
se prolonge par un diamètre 600 qui se jette dans un fossé longeant la RD 68.

La méthode rationnelle a été utilisée pour simuler les écoulements et déterminer l’occurrence de 
débordement des ouvrages.

Le lotissement du Parc est, en partie,  implanté sur une zone ou l’étude hydrogéo-morphologique fait 
apparaître un lit majeur.
La modélisation permet de classer cet espace en zone d’aléa résiduel.

Le faible diamètre de la canalisation qui prolonge la galerie (600 mm) provoque des débordements 
relativement fréquents. Le débit centennal collecté au niveau du rond point correspond aux bassins 
versants a, b, c, et i.

La forme originelle du terrain entrainerait ces eaux vers le lotissement du Parc mais les infrastructures 
en place (murets, bordures,…) dirigent en fait ces eaux vers la route sur laquelle les écoulements 
excédentaires s’écoulent en surface jusqu’à l’événement d’occurrence  centennale.

La canalisation 600 mm a une capacité de 1 m³/s, l’excédent déborde vers la chaussée. La voie de 5 m 
de large et de pente 5 %, permet l’écoulement de 2,4 m³/s avec une lame d’eau de 0,12 m.

La capacité totale est de 3,4 m³/s, le débit centennal, estimé à 3 m³/s, peut s’écouler sans traverser le 
lotissement du Parc.

De plus la route de Pélissanne est longé, sur son côté ouest par un fossé d’abord peu profond, puis qui 
atteint la géométrie suivante : 

La capacité du fossé est estimée à 1,3 m³/s (avec une pente de 0,059 m/m) ce fossé vient reprendre les 
écoulements de la chaussée, et donc augmenter la capacité d’évacuation des eaux de surface en dehors 
du lotissement. Ce fossé ouest est obstrué une centaine de mètres en aval, c’est pourquoi il est préconisé 
de le reprendre en diamètre 800 mm, sous les containeurs de tri sélectif.

En conclusion, le lotissement du Parc ne se trouve pas en zone à risque notable, cependant il occupe 
une surface qui, hydrogéomorphologiquement, est dédiée au lit majeur, pour cette raison il persiste un 
aléa résiduel. La zone de risque résiduel dans la zone du village est cartographiée (cf. annexe 7.5.5c : 
zoom village). Les prescriptions qui s’y appliquent sont défi nies dans le règlement écrit du PLU.
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5.4. SCHEMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT PLUVIAL - ADEQUATION AVEC LE 
PROJET PLU

5.4.1. EVOLUTION DU VILLAGE

La partie centrale du village, déjà densément bâtie ne sera pas modifi ée par les choix du PLU, les débits 
de ruissellement seront inchangés. Les zones prévues pour le développement de l’urbanisation ont été 
superposées avec les sous bassins versants du village, voir carte ci-après. Les zones à urbaniser du nord 
et de l’est ruisselleront, partiellement, vers les réseaux existants.

 - La zone 1AUb : cet espace ruissellera vers un fossé qui rejoint le vallon de l’Eoure.

 - La zone Ouest se divise en plusieurs espaces :

. La zone 1UAa « Les Mignons » ruissellera vers la galerie sous l’avenue Gaston 
Gabrier. La pointe de débit générée par cette surface (76 l/s pour l’occurrence centennale pour 1000 
m²imperméabilisés environ) est négligeable par rapport à l’amont du bassin versant , la capacité de la 
galerie reste suffi  sante. Quand aux volumes ruisselés, ils subiront une légère augmentation, négligeable 
à l’échelle du bassin versant. Les stockages destinés à compenser l’imperméabilisation nouvelle seront 
adaptés pour s’intégrer au projet, l’impact des ruissellements de cette petite surface restera mineur sur 
l’aval.

. Pour le reste, zone 1UAa « St Pierre » une partie ruisselle vers l’est, l’autre vers le sud. Pour 
assurer les écoulements de cette surface (3000 m2) un réseau est à programmer pour reconstituer un 
vabre qui traversait la route d’accès au cimetière. Pour l’ensemble de la zone des mesures compensatoires 
(stockages,…) seront mises en place pour ne pas aggraver la situation actuelle.

 - La zone sud 2AU, prévue pour des projets d’aménagement d’ensemble (type lotissements) 
ruisselle vers des espaces non construits (drainés par des fossés), on y appliquera aussi des mesures 
compensatoires.

Les pentes sont parfois importantes et le secteur du village est bien drainé par les vabres, il est souhaitable 
de pérenniser ce fonctionnement. Dans ce but on pourra indiquer, le règlement d’urbanisme prévoit 
l’obligation de tenir toute nouvelle construction à au moins 5 m de l’axe d’un vabre en zone urbaine (cf. 
règlement écrit du PLU).

Pour le village agrandi, les écoulements sont répartis sur diff érents bassins versant qui débouchent dans 
des zones agricoles où les pointes de débits seront laminées. On ne note aucune trace de ravinement en 
aval du village à l’exception de l’espace entourant la route de Pélissanne (RD 68).  Cette voie était longée 
par un vabre, auquel un fossé et un réseau pluvial enterré ont été substitué. Ces ouvrages devront être 
entretenus et si besoin la capacité du fossé devra être augmentée.

5.4.2. LA PLAINE DU SONNAILLER

Il n’est pas prévu de nouvelle urbanisation dans la plaine, cependant l’étude a mis en évidence des 
problèmes potentiels d’écoulement des eaux. L’évacuation des eaux de ruissellement de la plaine du 
Sonnailler est, en eff et, limitée par une très faible pente. Le point bas topographique, d’après la carte 
IGN 1/25 000 (228 mNGF), est à l’ouest de la Giraude, au centre de la plaine. Par contre, le lit du vabre 
semble présenter une pente régulière vers l’ouest, d’ailleurs les débordements sont rares et n’ont jamais 
causés de dégât. Aujourd’hui le lit est peu entretenu, dans le passé la partie aval a été aménagée. Des 
murs de berges sont visibles, les vitesses importantes ont permis à l’eau d’éroder le substrat calcaire et 
de conserver une pente longitudinale au lit.

De part et d’autre du Vabre principal un retrait de 30 m sera respecté pour toute construction. En 
pratique cela est déjà respecté, les constructions anciennes sont à l’extérieur du lit majeur et à plus de 
30 m de l’axe du Vabre.

Les vabres devraient être entretenus pour limiter les risques d’engorgement. 
Cependant, il est souhaitable de rappeler que le fonctionnement naturel du Vabre est de déborder pour 
les grosses pluies. Ce phénomène naturel favorise le dépôt d’alluvions fertiles et  protège l’aval de 
l’arrivée brutale d’un fort débit, il faut le pérenniser.
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5.5. HYDROGEOMORPHOLOGIE

5.5.1. OBSERVATIONS PASSEES ET PROJECTIONS

Dans le cas particulier d’Aurons, qui se trouve en partie haute des bassins versants, les eaux ravinent les 
reliefs et continuent leur chemin vers l’aval. 

Les zones de dépôt d’alluvion sont peu importantes à l’échelle du territoire communal et occupent 
principalement deux espaces dédiés à l’agriculture, au nord la plaine du Sonnailler et au sud les Grands 
vergers. 

La mémoire communale ne rapporte aucun épisode d’inondation. 

Les Vabres ont certainement déjà débordés de leur lit mais les zones construites anciennes sont à l’écart 
des zones de ruissellement et les débordements « en campagne » ne marquent pas les mémoires.

Il faut conserver cette sagesse, et continuer à construire hors des espaces soumis à un aléa de ruissellement 
ou d’inondation.  

5.5.2. LA CARTE SUR LE TERRITOIRE DE AURONS

La carte à été établie en parallèle avec le zonage de PLU. Si une zone identifi ée à risque recouvrait une 
zone pressentie pour l’urbanisation future, la zone à urbaniser a été déplacée. Pour les constructions  
futures des mesures compensatoires (stockage, régulation) sont prévues pour protéger l’aval d’une 
augmentation dommageable des débits.

Le réseau hydrographique est composé de cours d’eau non pérennes qui s’écoulent par des Vabres, 
souvent encaissés. A partir de l’étude de la carte IGN et de visites de terrains, les vallons ont été 
représentés en dessinant une emprise qui correspond au retrait de 10 m de part et d’autre de l’axe, et 
davantage lorsqu’un lit majeur a été identifi é.

Les zones de dépôt d’alluvions, ont été plus spécifi quement étudiées sur le terrain et en interrogeant les 
habitants du voisinage. 
Aucune inondation n’est connue sur la commune c’est donc surtout la topographie et la géologie qui ont 
permis d’estimer l’emprise du lit majeur.

5.6. LE REGLEMENT

5.6.1. COMPENSATION DE L’IMPERMEABILISATION

Dans l’optique d’une gestion globale des bassins versants, des mesures sont rendues obligatoires pour 
atténuer l’eff et des nouvelles imperméabilisations.

La première mesure est de limiter l’imperméabilisation en préférant les sols stabilisé (ou en gravillon) 
aux sols revêtus d’enrobé ou autre revêtement étanche. Dans le même esprit, on limitera les surfaces 
artifi cialisées pour conserver le plus possible d’espaces enherbés.

Les eaux de ruissellement provenant des surfaces imperméables des projets (cf. règlement écrit du PLU, 
dispositions générales) seront gérées pour limiter l’impact des ruissellements.

• Programmes de constructions (lotissement,…) 
Il sera créé un volume de compensation de 120 l/m²imperméabilisé avec un débit de fuite de 20 l/s/ha 
de projet. Le débit de fuite (positionné en fond de bassin) sera dirigé vers le réseau pluvial lorsqu’il 
existe, sinon vers les vallons ou ruisseaux.  On pourra également évacuer les eaux par infi ltration, on 
fera alors une étude, au cas par cas, des capacités et contraintes du sol et on s’assurera que le débit de 
fuite par infi ltration est d’au moins 20 l/s et par ha. 
Les eaux provenant des zones imperméabilisées des lots seront dirigées vers le volume de compensation 
décrit ci-dessus.
Un autre volume pourra être destiné à la récupération des eaux de pluie (préconisation du SDAGE).
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• Pour les permis de construire individuels, un stockage de 80 l/m²imperméabilisé est demandé. 
Il pourra être équipé d’un débit de fuite, en fond de bassin ou bien se vider par infi ltration si les 
caractéristiques du sol le permettent, il faudra alors produire une étude des capacités et contrainte du 
sol, au niveau du stockage pluvial.

• Pour les opérations de type ZAC une gestion des eaux pluviales à la parcelle est prévue. Dans la 
mesure du possible on séparera les eaux susceptibles d’être polluées des autres (toitures principalement). 
Les eaux des toitures seront traitées de même que les espaces communs imperméabilisés des lotissements 
(voir ci-dessus : 120 l/m² de stockage et  débit de fuite de 20 l/s/ha). Pour les eaux de ruissellement 
risquant d’être contaminées, une étude au cas par cas permettra de défi nir le traitement le mieux adapté 
et la destination du débit de fuite. L’entretien de ces ouvrages sera pérennisé. 

5.6.2. LIBRE ECOULEMENT DES EAUX

Cette notion est déjà présente dans le code civil : 
Article 640 : «Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés à recevoir les eaux qui 
en découlent naturellement sans que la main de l’homme y ait contribué.
Le propriétaire inférieur ne peut point élever de digue qui empêche cet écoulement.
Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur.»

Elle est reprise, dans les circulaires relatives à la gestion de l’urbanisation dans les zones inondables (et 
notamment celles du 30 avril 2002 et du 21 janvier 2004) et dans l’orientation fondamentale n°8 du 
SDAGE (qui a une portée juridique qui impose au PLU un rapport de compatibilité) :
-  non-augmentation des enjeux exposés
-  orientation de l’urbanisation en dehors des zones à risques
-  achèvement du renouvellement urbain en fonction du degré d’aléa
-  préservation des champs d’expansion de crues
-  réduction de la vulnérabilité de l’existant
-  contrôle des remblais en zone inondable 

Les zones d’expansion de crue à respecter sont représentées sur la carte hydrogéomorphologique, ces 
zones seront inconstructibles. De plus le libre écoulement des eaux de ruissellement sera assuré par la 
mise en place d’un recul minimum des constructions, par rapport à l’axe des vallons :

- De 5 m en zone urbaine.
- De 10 m hors zone urbaine.
- De 30 m  dans la plaine de Sonnailler.

En cas de projet dont la situation est ambigüe par rapport à la carte hydrogéomorphologique (dont 
la précision n’atteint pas la parcelle) ou par rapport à l’axe d’un vallon, une étude viendra préciser la 
situation exacte du projet par rapport aux contraintes liées à l’aléa inondation. En tout état de cause, 
la prescription le plus restrictive s’appliquera, soit la distance à l’axe du vallon soit la situation en zone 
hydrogéomorphologique.

Les mesures compensatoires règlementaires prévues ci-avant sont défi nies pour ne pas aggraver la 
situation existante.
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 MODALITES DE RACCORDEMENT DES ZONES A URBANISER 
  AUX RESEAUX D’EAU ET D’AISSANISSEMENT

6.1. LES ZONES A URBANISER

Il est inscrit deux types de zones à urbaniser au PLU d’AURONS:

- la zone 1AU règlementée (c’est à dire disposant d’un droit de construire règlementé et pouvant être 
ouverte à l’urbanisation sous conditions d’équipements nécessaires et suffi  sants) ;

- la zone 2AU stricte (c’est à dire ne disposant pas pour l’heure d’un droit de construire règlementé 
et n epouvant de ce fait être ouverte à l’urbanisation que dans la cadre d’une évolution du règlement 
d’urbanisme).

La zone 1AU règlementée est divisée en 5 secteurs :

• Secteur 1AUa au lieudit « La Barbaraude ou Chemin de SAINT-PIERRE » (à l’Ouest du village), à 
vocation principale d’habitat ; 
• Secteur 1AUa au lieudit « LES MIGNONS » (au Nord ouest du village), à vocation principale d’habitat; 
• Secteur 1AUb, lieudit « VALLON DE L’EOURE » (au nord du village), à vocation principale d’habitat ;
• Secteur 1AUe au lieudit « Les Pégudes ou Chemin de SAINT-PIERRE » (au Sud-ouest du village), à 
vocation principale d’équipement public ; 
• Secteur 1AUe au lieudit « LES MIGNONS » (à l’Ouest du village), à vocation principale d’équipement 
public.

La zone 2AU stricte est située au lieudit LES FERRAGES SUD, entourée de parcelles bâties (lotissement 
des Ferrages au Nord et à l’Est ; lotissement Le Parc à l’Ouest). Elle est destinée à recevoir de l’habitat.

6.2. MODALITES DE RACCORDEMENT AUX RESEAUX D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES

Le règlement du PLU prévoit que les zones à urbaniser inscrites au PLU devront être obligatoirement 
raccordées aux réseaux publics d’alimentation en eau potable et d’assainissement des eaux usées 
de caractéristiques suffi  santes. La capacité d’accueil nouvelle sera au maximum d’une centaine 
d’habitants.

La ressource en eau potable est suffi  sante. Toutefois, la recherche d’une ressource de secours, est en 
cours par les soins de la Comunauté d’Agglomératin Agglopôle Provence.
Le réseau de distribution d’eau potable devra faire l’objet d’extensions et/ou de renforcement afi n de 
permettre l’alimentation des futures constructions.

Les besoins en DFCI (défense incendie) concernent surtout le secteur dit «des Mignons», en frange ouest 
du village, soumis à aléa feux de forêts (cf. cartographies de l’Etat annexées au règlement écrit du PLU). 
Les mesures suivantes devront être mises en œuvre lors de la mise en œuvre du projet :
• Positionner les constructions en limite aval de la parcelle, au-dessus du chemin existant ;
• Prévoir des points d’eau (poteaux incendie) en nombre suffi  sant pour répondre aux prescriptions du 
SDIS (service départemental d’incendie et de secours) pour le risque bâtimentaire (feu interne aux 
bâtiments) ;
• Réaliser un débroussaillement à 100 m (au lieu des 50 m obligatoire au titre des obligations légales de 
débroussaillement) ;
• Installer une citerne DFCI de 120 m3 (sa position étant à préciser en accord avec le SDIS) ;
• Elargir la voie d’accès au projet afi n qu’elle mesure au moins 4 mètres de large et qu’elle ne soit pas 
en impasse (bouclage à prévoir à minima pour les piétons et les véhicules de secours) ;
• Pour les constructions, employer des matériaux résistants au feu.

Le réseau d’assainissement des eaux usées devra faire l’objet d’extensions et/ou de renforcement afi n 
de permettre l’alimentation des futures constructions.

En ce qui concerne la gestion des eaux pluviales, les projet devront se conformer à l’article 10 du 
règlement du PLU.

 6 6
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  GESTION DES DECHETS

7.1. LES ORDURES MENAGERES

Les ordures ménagères sur la commune sont ramassées à raisons de deux passages par semaine : le lundi 
et le vendredi. En raison d’un manque de place, le centre du village est équipé de containers collectifs. 
Les habitations situées dans les écarts comme le quartier des Pinèdes, disposent également de containers 
collectifs. Dans les lotissements, chaque habitation a à sa disposition un container individuel. 

90 % des ordures ménagères des 17 communes d’Agglopôle Provence sont acheminées vers le Centre de 
Stockage des Déchets Non Dangereux (C.S.D.N.D.) de la Vautubière à la Fare les Oliviers, où elles sont 
stockées. Les 10% restants sont menés sur le site d’enfouissement de Mallemort. Le site de la Vautubière 
ne traite que les déchets ultimes, c’est-à-dire des déchets arrivés en bout de chaîne de collecte, de tri, 
de recyclage ou de traitement. Cette installation de stockage a reçu la certifi cation ISO14001 (norme de 
qualité environnementale).

7.2. DECHETERIE

La déchèterie intercommunale de PELISSANNE, accessible aux particuliers et aux professionnels (sous 
conditions), accueille les habitants de PELISSANNE, d’AURONS et de LA BARBEN. Sur le territoire de 
l’Agglopôle Provence, les tonnages collectés entre 2005 et 2007 pour diff érentes catégories de matériaux 
montrent une évolution positive qui traduit une augmentation de la fréquentation  des déchèteries par 
la population.

7.3. LE TRI SELECTIF

AURONS est équipé, par l’Agglopôle Provence, de deux points d’apport volontaire (PAV) destinés au tri 
sélectif sur son territoire. Ces containers sont situés aux entrées Nord et Sud du village et collectent les 
«emballages», le «verre», et le «papier». Ils sont vidés par les services de la communauté d’agglomération 
à la demande de la commune. 

Un service de ramassage des encombrants est également proposé par la communauté d’agglomération 
aux administrés. Ceux-ci expriment leur demande directement auprès des services compétents de 
l’agglopôle Provence dont le numéro de télephone est disponible en mairie. 

Enfi n, un container destiné à la collecte de vêtements est installé à proximité de l’ancien lavoir, sur la 
partie Nord du centre du village (PAV du Vallon de l’Eoure). 

Les statistiques établies sur la commune d’AURONS par l’Agglopôle Provence entre 2008 et 2010 montrent 
une augmentation globale de plus de 8 % du tri sélectif par les auronais. Seul le tri des journaux et du 
papier a diminué sur ces trois années. Ce phénomène peut s’expliquer par une réduction du papier à la 
«source», c’est à dire dans les boîtes aux lettres. En eff et, de plus en plus de personnes demandent à ce 
qu’aucune publicité ne soit déposée chez eux.

 7 7

EMBALLAGES VERRE JOURNAUX TOTAL
Kg/Hab Poids collecté

en tonnes
Kg/Hab Poids collecté

en tonnes
Kg/Hab Poids collecté

en tonnes
Kg/Hab Poids collecté

en tonnes

2010 16,2 9 25,9 14 20 11 62,1 34

2009 14 9 31,9 14 18 10 63,9 34

2008 9,1 8 25,3 12 22,9 12 57,3 31

Evolution 
2008/2010 +78,25% +2,27% -12,56% +8,44%

7.4. DECHETS DU BTP

Le plan départemental de gestion des déchets du bâtiment et des travaux publics des Bouches du Rhône 
révisé en septembre 2002 ne préconise pas de mesures ni d’actions particulières sur le territoire.
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1 DONNEES GENERALES 

Située dans le département des Bouches du Rhône,  la Commune d’AURONS se 
situe à l’est de Salon de Provence. 
 

1.1 Climatologie – pluviométrie 
Le climat de la région présente les caractéristiques typique du climat 
méditerranéen, c’est-à-dire qu’il est marqué par : 
 
� un été chaud et sec 
� une grande variabilité dans la pluviométrie 
� un ensoleillement bien réparti tout au long de l’année 
 

 
Température 
 
Les températures moyennes annuelles avoisinent les 14°C mais le régime 
thermique reste contrasté. Les températures moyennes observées sur 10 ans à 
la station météorologique de Lambesc sont les suivantes : 
 
 

J F M A M J J A S O N D 

6,5 7,4 10,3 12,1 16,9 20,5 23,1 23,5 18,3 15,1 9,6 6,8

 
 
Il gèle 40 jours par an en moyenne. 
 
Pluviométrie 
 
Les hauteurs moyennes de précipitations enregistrées à la station de Lambesc 
entre 1994 et 2003 sont en mm : 
 

J F M A M J J A S O N D Total 

70,8 35,2 27,5 58,5 45,5 23,4 14,6 37,2 97,3 74,6 84,2 54,9 623,50 

 
Cette pluviométrie est assez mal répartie avec une saison sèche de 3 ou 4 mois. 
Elle est souvent concentrée sur très peu de jours, avec des périodes de très 
fortes intensités. 
 
Les précipitations neigeuses sont exceptionnelles. 
 
 
 
Vents 
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La rose des vents de la station de Salon de Provence ci-dessous montre que les 
vents dominants proviennent essentiellement du secteur nord ouest (mistral). 
 
 

 
 

 

1.2 Topographie 
Aurons se situe au pied de la chaîne du Deven, ce qui confère à la Commune 
une topographie assez variable (200 à 250 m d’altitude pour le bourg principal). 
 

1.3 Démographie et Urbanisme 

1.3.1 Urbanisation en situation actuelle 

Le POS en vigueur de la Commune a été approuvé en 1983. 
 
Au recensement de 1999, la population permanente de la Commune était de 
515 habitants.  
 
La taille moyenne des ménages est de 2.6 habitants d’après le recensement 
INSEE de 1999. 
 
On dénombrait en 1999, 222 logements au total dont seulement 7.2 % de 
résidences secondaires et 9 logements vacants ou occasionnels. 
 
Le tableau suivant donne l’évolution de la population entre 1982 et 1999 : 
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1982 1990 1999

Population 
permanente 282 355 515

Taux de 
croissance 
annuelle 2,9% 4,2%  

 
La capacité d’accueil saisonnier de la Commune est modérée : on dénombre 
quelques gîtes ruraux, une auberge et un hôtel / restaurant. 
 

1.3.2 Urbanisation en situation future 

Les principaux secteurs d’urbanisation future retenus en concertation avec la 
Commune sont les suivants : 
 

� Lotissement à l’ouest de la Commune comprenant une 
quinzaine de maisons 

� 4 lots au sud est du centre bourg (en cours) 
� Une dizaine de maisons dans le quartier des Ferrages 
� 1 complexe sportif dans le quartier des Ferrages 

 
 

1.4 Raccordement des zones en ANC 
On dénombre actuellement quelques zones en assainissement non collectif 
(ANC) dont le raccordement est à étudier : 
 

� Quartier des Pinèdes : une quinzaine de logements 
� Quartier le Pigeonnier : une quinzaine de logements 

 
 

1.5 Activités 
Mise à part l’auberge et l’hôtel / restaurant, il n’y a pas d’activités particulières sur 
la commune. 
 
 

1.6 Alimentation en eau potable et abonnés  à 
l’assainissement 

La gestion du service d’eau potable est assurée par la Société des Eaux de 
Marseille. 
 
On dénombre en 2003, 210 abonnés à l’eau potable qui ont consommé en 2003, 
près 46.630 m3. 
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Le ratio de consommation est de 2341 l/hab/jour en 2003. 
 
Le tableau qui suit donne l’évolution des volumes consommés depuis 1994 
 

1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003
volume 

consommé 
en m3 37 243 39 558 35 191 46 361 46 792 48 893 51 935 45 135 45 372 46 629  

 
On note une nette augmentation des consommations depuis 1997. Depuis cette 
date, les volumes consommés stagnent.  
 
Le graphique ci-dessous donne l’évolution des volumes produits au cours de 
l’année 2003 (jour moyen pour chaque mois) : 
 

volume journalier moyen produit  (m3/j) au cours de l'année 2003
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On note une nette variation des volumes produits entre avril et octobre. 
 
Cela rend compte essentiellement de l’occupation des résidences secondaires, 
de la présence d’estivants, des phénomènes d’arrosage des jardins et des 
espaces verts qui se font surtout en période d’été et du remplissage des 
piscines. 
 
On dénombre sur la Commune 83 abonnés à l’assainissement collectif.  
 
Le nombre d’habitations non raccordées à l’assainissement collectif est donc 
estimé à  1272 au minimum. 

                                                 
1 Ratio de consommation d’eau potable : 46630/(365x210x2.6) = 234 l/hab/j 
2 Assainissement autonome = 210 abonnés eau potable – 83 abonnés AC = 127 ANC 
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2 DIAGNOSTIC EN SITUATION ACTUELLE 

2.1 Gestion de l’assainissement 
Le service d’assainissement de la Commune est géré en affermage par la 
Société des Eaux de Marseille (SEM). 
 

2.2 Le réseau de collecte 

2.2.1 Description 

Historiquement, le centre-bourg était équipé de fosses septiques permettant le 
traitement des eaux usées et un collecteur unitaire, recueillant eaux pluviales et 
eaux usées traversait le village. 
 
Depuis, une partie des grilles pluviales ont été obturées afin d’utiliser le réseau 
unitaire comme réseau d’assainissement. 
 
 
Ainsi, le réseau d’assainissement est de type pseudo-séparatif dans l’ensemble.  
 
Le taux de raccordement, rapport entre la population raccordée effectivement au 
réseau à la population desservie par celui-ci, est de 42%. 
 
Le réseau est entièrement gravitaire et suit la pente naturelle du terrain. Il rejoint 
le réseau de collecte de la Commune de Pélissanne. 
 
Il existerait un déversoir d’orage entre les communes d’Aurons et Pélissanne. 
 
Les canalisations, en diamètre 200 mm, présentent un linéaire total de près de 5 
km. 
 
 
Les effluents de Pélissanne, La Barben et Aurons sont traités à la station 
d’épuration de Salon de Provence. 
 
Dans le cadre de la présente étude, 1 point de mesures de débit et pollution a 
été mis en place juste en amont du raccordement avec le réseau de Pélissanne. 
 
 
Ce point est localisé sur le plan 1 et une fiche descriptive figure en annexe 1. 
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2.2.2 Etat 

Sur la base des données fournies par la Commune ou l’Exploitant et de la 
reconnaissance de réseau, effectuée en mars 2005, il ressort que le réseau 
communal, de par son historique, transite une part importante d’eaux pluviales 
(en particulier dans le centre-bourg). 
 
Dans la présente étude, seront identifiées les grilles pluviales non obturées et les 
gouttières raccordées au réseau d’assainissement afin de limiter les apports 
pluviaux, en particulier dans le centre-bourg. 
 
Des tests au colorant ont montré que la fontaine du village était raccordée au 
réseau d’assainissement.  
 
Par ailleurs nos investigations ont permis de compléter le plan du réseau 
concernant la partie centre ancien qui aboutit dans le réseau unitaire : 
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2.3 La station d’épuration 
Les effluents de la Commune d’Aurons rejoignent la station d’épuration de Salon-
de-Provence qui accueille également les effluents de Salon, La Barben et 
Pélissanne.  
 
Le tableau ci-dessous donne les capacités nominales et les charges actuelles en 
entrée de station d’après les bilans d’autosurveillance de l’année 2005. 
 

Paramètres Unités
capacité 
nominale

Charges 
moyennes 

actuelles en 
entrée

DBO kg/j 3 800 2 013
DCO kg/j 8 700 5 418
MES kg/j 4 100 2 737
NTK kg/j 732 459
PT kg/j 142 65

Débit m³/j 13 000 9 309
Débit pointe m³/h 905  

 
 
Cette station d’épuration ne fait pas l’objet d’une analyse particulière au cours de 
la présente étude. 
 

2.4 Etude des rejets 

2.4.1 Les consommations 

A partir des volumes consommés par les abonnés raccordés au réseau 
d’assainissement, le débit d’eaux usées et le flux de pollution théoriques 
engendrés sur la commune d’Aurons ont été calculés. 
 
On considère en général que 80% des volumes consommés sont rejetés dans le 
réseau d’assainissement. 
 
 

2.4.2 Débit et flux attendus 

Le tableau suivant donne le débit et flux de pollution attendus sur la base des 
relevés de consommation par abonnés et du ratio de DBO5 théoriquement rejeté 
par un abonné à l’assainissement.  

 

Bassin 
versant 

Nombre d’abonnés à 
l’assainissement 

Consommation 
annuelle (m3/an) 

Volume 
journalier 

consommé (m3) 

Volume journalier 
restitué (80%) (m3) 

Volume journalier 
restitué par habitant 

(l/hab/j) 

Flux de DBO5 
attendus  (kg/j) 

1 83 20 100  55.1 44.1 2043 13 

                                                 
3 Volume journalier d’eaux usées = 44.1*1000/(83*2.6) = 204 l/hab/j 
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2.5 Campagne de mesures de débit et pollution 

2.5.1 Campagnes de mesures 

La campagne de mesure a été effectuée en 1 point du réseau  (juste en amont 
de Pélissanne) entre le 17 mai et le 8 juin 2005. 
 

2.5.2 Méthodologie 

2.5.2.1 Mesures de débit 
 
Au niveau du point de mesure, les débits ont été enregistrés en continu.  
 
Trois types d’eaux peuvent être pris en compte lors de ces mesures : 
 

• Les eaux usées vraies : ce sont les effluents réellement rejetés par 
l’habitant 

• Les eaux claires permanentes et semi-permanentes (infiltrations, fuites 
d’eau potable, fontaines, sources...) 

• Les eaux claires aléatoires (eaux pluviales) 
 
A. Les eaux usées vraies 
 
Le débit journalier moyen par équivalent habitant défini dans l’Arrêté du 30 
Décembre 1981, est de 150 litres. Nous utiliserons ici le ratio de 204 l/EH/j défini 
sur la base des consommations d’eau potable sur la commune (débit rejeté = 
80% du débit consommé) 
 
B. Les eaux claires permanentes et semi-permanentes 
 
Il est important de connaître le pourcentage que représentent ces apports afin 
que le réseau et la station d'épuration puissent fonctionner au plus proche de 
leur capacité nominale. 
 
L'estimation de ces volumes d'eaux claires a été réalisée à partir des mesures de 
temps sec, sur une base de 80 % du débit moyen de nuit (de 0 à 6 heures).  
 
C. Les eaux claires aléatoires 
 
Elles sont liées aux apports dus aux eaux pluviales. Ces apports importants en 
débit et volume créent des désordres : 
 

- Sur le réseau de collecte : risques de débordement vers le milieu récepteur 
- Sur la station d'épuration : charges hydrauliques supérieures à la capacité 

de traitement de certains ouvrages, impact sur les rendements épuratoires 
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La Directive européenne prévoyait un bon fonctionnement du système 
d'assainissement (collecte + traitement) hors événement pluviométrique 
exceptionnel, 95 % du temps. Cela nécessitait la prise en compte dans le 
dimensionnement des réseaux et de la station, d'apports supplémentaires d'eaux 
pluviales ne générant aucun déversement 95 % du temps. 
 
Aujourd'hui, la traduction en droit français de cette Directive à travers l'Arrêté du 
22 décembre 1994 modifie cette contrainte. En effet, doivent être traités avant 
rejet vers le milieu naturel les débits et charges de référence qui correspondent à 
ceux produits par temps sec augmentés de la part d'eaux pluviales retenues par 
la Commune. 
 
Ainsi, le système d'assainissement sera conforme s'il fonctionne correctement 95 
% du temps aux conditions normales d'exploitation, c'est-à-dire pour des débits 
n'excédant pas le débit de référence. 
D’où l’importance de la définition de ce débit. Une campagne de mesure sera 
réalisée pour apprécier ces impacts. 
 

2.5.2.2 Mesures de pollution 
 
Des prélèvements  ont été effectués à l’aide de préleveurs multi-flacons à 
déclenchement horaire. 
 
Après reconstitution d’échantillons moyens proportionnels aux débits pour le jour 
(6h – 24h) et pour la nuit (0 – 6h), les analyses suivantes ont été réalisées par le 
Laboratoire de l’APAVE : MES, DBO5, DCO, NH4, Pt). 
 
Un bilan 24 heures a été réalisé sur le point : du 30 au 31/05/2005 
 
Les charges polluantes qui transitent par le réseau ont trois origines : 
domestique, industrielle et pluviale. 
 
Les ratios de pollution standard d'origine domestique par EH, provenant du 
Décret 75-996, modifié par le Décret 82-1167 et définis par l'Arrêté d'application 
du 30 décembre 1981, sont : 
 

- 60 g de DBO5/EH/j 
- 90 g de MEST/EH/j  
- 120 g de DCO/EH/j 
- 15 g de N/EH/j 
- 4 g de P/EH/j 

 
Les « pollutions industrielles » seront définies à partir de renseignements 
relatifs à l’utilisation et l’usage de l’eau des différentes activités (industrielles, 
artisanales, des établissements publics) recensés sur la Commune. 
 
Aucune activité particulière n’a été recensée sur la Commune. 
 
Les pollutions pluviales se caractérisent par leur variabilité. Elles sont en effet 
liées à de nombreux critères, tels que la pluie (intensité, durée, hauteur d'eau), 
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l’imperméabilité de la zone, la durée de sécheresse précédant l’épisode pluvieux 
proprement dit, etc... qui sont également aléatoires. 
 

2.5.3 Suivi de la pluviométrie 

Trois épisodes pluvieux ont été enregistrés lors de la période de mesure :  
 
� le 14 mai (13.2 mm),  
� le 16 mai (5.6 mm), 
� le 17 mai (37.7mm) 

 

Suivi de la pluviométrie entre le 14 et le 17 mai 2005
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2.5.4 Point de mesure : amont raccordement avec 
Pélissanne 

Ce point est situé sur le chemin départemental n°68 au niveau de la limite 
communale entre Aurons et Pélissanne. Il reçoit donc les effluents de l’ensemble 
de la Commune soit une population théorique de 220 EH. 
 

2.5.4.1 Débits de temps sec 
 

Ces débits ont été mesurés au moyen d’un seuil et d’une sonde piézométrique 
 
 

 

 
 
 
 
 

 
Il y a par environ 37 % d’eaux claires parasites de temps sec sur ce bassin 
versant. 

 

Aurons - Débits enregistrés par temps sec
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Exemple de courbes de débit de temps sec sur 5 jours 
 

Volume journalier moyen :  48.4 m³/j 

Eaux parasites permanentes :  17.8 m³/j 

Volume d’eaux usées vraies :  30.6  m³/j 

Population raccordée (avec 150 l/EH/j) : 204 EH 

Population raccordée (avec 204 l/EH/j) : 150 EH 
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2.5.4.2 Débits de temps de pluie 
 

Trois épisodes pluvieux ont été enregistrés lors de la période de mesure : le 14 
mai (13.2 mm), le 16 mai (5.6 mm) et le 17 mai (37.7mm). Il met en évidence un 
impact instantané avec un pic de débit sans effet rémanent. 
 
La surface active raccordée peut être estimée à partir du survolume généré (40 
m3) et de la hauteur de pluie (37.7 mm) : elle est ici de l’ordre de 1055 m².  
 

Courbes débit pluvométrie Aurons
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2.5.4.3 Bilan de pollution 
 

Un bilan de pollution a été réalisé sur 24 heures du 30 au 31/05/2005. 
 
Les résultats sont consignés dans le tableau suivant : 
 

Paramètres Unités Entrée Débit moyen m³/j Charge jour (Kg) ratio par EH (g/jour) EH
30 au 31/05/05 pH mg/L 7,55 à 13°C 48,41

24H MEST mg O2/L 676 32,7 90 364
DCO mg O2/L 1140 55,2 120 460
DBO5 mg N/L 431 20,9 60 348

DCO/DBO 2,65            
 

Les charges mesurées en entrée station d’épuration correspondent à la pollution 
organique  générée par 340 à 460 EH, (selon les bases réglementaires définies 
pour 1 EH).  
 
On note des concentrations relativement élevées pour un effluent d’eaux 
résiduaires urbaines dues au raccordement de fosses septiques sur le réseau 
d’assainissement. 
 



COMMUNE  D’AURONS 
Schéma Directeur d’Assainissement 

 

SOGREAH CONSULTANTS / AF 4210398  16/39 
 

Caractéristiques des ERU françaises selon le Mémento technique de l’eau de 
Degrémont : 
 
 

Paramètres Echelle de variation 

MEST en mg/l 150 à 500 

DBO5 en mg/l 100 à 400 

DCO en mg/l 300 à 1000 

DCO/DBO 2 à 2.5 
 

 
 

2.5.4.4 Synthèse des charges à prendre en compte 
 
D’après la campagne de mesures et les calculs théoriques (estimation des 
volumes rejetés à partir du nombre d’abonnés et des consommations d’eau 
potable), on estime : 
 

- la charge hydraulique de l’ordre de 220 EH (eaux usées vraies) 
- la charge organique entre 360 et 460 EH 
- la part d’eaux parasites de l’ordre de 37% 
- la surface active de l’ordre de 1.000 m². 
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2.6 Investigations complémentaires 
Les campagnes de mesure ont permis de sectoriser et de quantifier les 
dysfonctionnements. Les investigations complémentaires doivent maintenant 
les localiser et les caractériser pour définir les travaux à mettre en œuvre.  
 

2.6.1 Inspections nocturne  

 
Des inspections nocturnes ont été réalisées, dans la nuit du 24 au 25 mai 2005, 
sur la commune dans le but de déterminer les secteurs responsables des 
principales intrusions d’eaux claires de temps sec (Eaux Claires Parasites 
Permanentes : ECPP) 
 
Les réseaux sont inspectés la nuit, période où les rejets d’eaux usées sont les 
plus réduits et les principales branches génératrices d’intrusions d’eaux claires 
sont remontées de l’amont vers l’aval afin sectoriser les apports.  
 
 
En amont de Pélissanne, le débit d’ECPP mesuré est de 0.5 m3/h, ce qui 
correspond à la moyenne mesurée durant la campagne de mesure en continu.  
 
Le plan 2 permet de localiser les anomalies et les secteurs à inspecter à la 
caméra. 
 
 
Le réseau communal est sensible aux eaux claires parasites de temps sec 
mais les apports sont diffus le long du réseau. Les impacts sur la station 
d’épuration de Salon de Provence sont peu importants (débit inférieur à 1 

m3/h). 
 

2.6.2 Tests par fumigation 

 
Ces tests par fumigation ont pour but de déceler les anomalies sur le réseau 
responsable des intrusions d’eaux claires parasites météoriques (ECPM). 
 
Un agent fumigène inoffensif est injecté sous faible pression dans les réseaux 
eaux usées et l’observation des points de réapparition de la fumée (gouttières, 
grilles, défauts d’étanchéité,…) permettra de caractériser les intrusions pluviales. 
 
1.500 m de réseau a été soumis à des tests par fumigation soit ¼ du linéaire 
total. 
 
Ces tests ont permis de ne déceler qu’une anomalie dans le domaine privé soit 
une surface active de près de 150 m². 
 
Il serait souhaitable de tester à la fumée l’intégralité du réseau afin de mettre en 
évidence toutes les anomalies. 
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Néanmoins, il semblerait que les apports pluviaux dans le réseau 
d’assainissement ne soient pas principalement liés à des apports directs type 
gouttières ou grilles pluviales mais plutôt par l’existence de tronçons unitaires 
dans le centre ancien. 
 
 

Le réseau communal est sensible aux eaux claires parasites de temps de 
pluie en particulier du fait de la présence de tronçons unitaires dans le 

vieux village.  
 

 
    

Secteur inspecté à la fumée 
 
   Secteur inspecté à la caméra 
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2.6.3 Inspection Vidéo 

 
Le passage caméra dans le réseau d’assainissement a pour objectif de déceler 
des anomalies non repérables par ouverture des regards (fissures, casses, 
mauvais branchements, racines, contre - pentes etc…). 
 
 
Les entretiens avec les responsables de l’assainissement ainsi que les 
investigations précédemment menées ont permis de déterminer les secteurs 
sensibles qui nécessitent des investigations approfondies.  
 
Il a ainsi été décidé d’inspecter 340 m de réseau (voir plan page précédente) : 
 

• Un tronçon unitaire (Ø300 mm)  
• Le réseau de  la rue Gaston Gabrier 
• Un tronçon situé dans les quartiers récents de la Commune. (lotissement 

les Ferrages)  
 
Il a été relevé la présence d’un regard (regard 3 sur le plan) encombré 
nécessitant un curage régulier dont la présence laisse supposer des désordres 
plus en aval. 
 
 

2.7 Programme de travaux de réhabilitation 
Le diagnostic en situation actuelle réalisé dans la première phase d’étude a 
permis de mettre en évidence la capacité du réseau et de la station d’épuration 
ainsi qu’un certain nombre d’anomalies. 
 
Suite à ce diagnostic, il est proposé de dresser un programme de travaux chiffré  
visant à réduire les apports d’eau de temps de pluie et de temps sec suite 
notamment aux tests à la fumée et aux passages caméra. 
 
Les travaux d’extension de réseau et de renforcement seront abordés dans la 
phase suivante. 
 

2.7.1 Travaux de réhabilitation visant à limiter les 
intrusions d’eaux parasites de temps de pluie 

 
Aucune anomalie n’a été repérée dans le domaine public.  
 
Dans le domaine privé, le rôle de la Collectivité est de sensibiliser ses 
administrés afin que leurs équipements soient mis en conformité. 
 
Seule 1 gouttière de particulier représentant une surface active de l’ordre de 150 
m² a été repérée. 
 
Afin d’identifier au mieux les anomalies à l’origine d’intrusion d’eaux claires de 
temps de pluie, des tests à la fumée sur les 3,5 km non inspectées sont 
préconisés. Le montant de cette campagne est estimé à 2.500 € HT. 
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2.7.2 Travaux de réhabilitation visant à limiter les 
intrusions d’eaux parasites de temps sec 

 
Ces travaux font suite aux anomalies mises en évidence lors des inspections 
télévisées. 
 
 

LOCALISATION ANOMALIE SOLUTION COUT € HT

débit d'eaux 
parasites 

éliminés en 
m3/h

% du débit 
d'eaux 

parasites 
total 

cassure Manchette 500

flash sur 10 m + 
poinçonnements 

multiples
réhabilitation 3 500

3 regards 
enterrés

Remise à 
niveau 1 800

5 800 0,2 40%

0,2 40%Rue Gaston 
Gabrier

TOTAL  
 
 
Ces travaux n'intègrent pas les travaux éventuels sur le réseau du centre bourg 
pour lequel des investigations complémentaires sont nécessaires (cf. § 2.7.3). 
 
 
 

2.7.3 Travaux de déconnexion des fosses septiques 

 
En termes de travaux, la première urgence concerne la réhabilitation du réseau 
d’assainissement du centre-ville. 
 
A ce titre, une étude complémentaire sera lancée en 2007 par Agglopole 
Provence. Son montant est estimé à 25 000 € HT. 
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3 ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

3.1 Aptitude des sols à l’assainissement 
autonome 

 
La carte d’aptitude des sols a été réalisée par la Société APAVE sur la base de 
l’étude de plusieurs paramètres : 
 
 
� Pédologie 
� Perméabilité 
� Pente 
� Vulnérabilité de l’aquifère 
� Habitat 

 
En début d’étude, il a été identifié en concertation avec la Commune, les zones 
d’urbanisation future ou les zones actuellement en assainissement autonome 
pour lesquelles la Commune souhaitait une amenée des réseaux 
d’assainissement. 

 
4 secteurs ont été inspectés : 
 

� Le secteur des Pinèdes,  
� Le secteur de La Reinaude,  
� Le secteur du Pigeonnier,  
� Le secteur des Ferrages,  
 

15 sondages pédologiques à la tarière sur une profondeur maximale de 1.50 m, 
10 sondages pédologiques au tractopelle et 15 tests de perméabilité ont 
notamment été réalisés.  
 
Il ressort de ces investigations que les secteurs étudiés présentent des 
caractéristiques très différentes mais peuvent tous être équipés en 
assainissement non collectif. 
 
Toutefois, pour certains secteurs, l’importance de la pente et la faible épaisseur 
de sol (présence de roche à moins de 1,5 m de profondeur) nécessitent la mise 
en place de techniques spécifiques qui sont détaillées dans le rapport APAVE et 
sont repris dans le § 4.3 du présent dossier. 
 
 
 



COMMUNE  D’AURONS 
Schéma Directeur d’Assainissement 

 

SOGREAH CONSULTANTS / AF 4210398  22/39 
 

Cartes de localisation 
 

 
 
 

 

Quartier ouest 
Sud est centre 

bourg 

Ferrages 

Pigeonnier 

Pinèdes 
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3.2 Diagnostic de l’assainissement non collectif 
 
L’APAVE était également en charge de ce volet. 
 
Dans le cadre de l’étude, il était prévu de visiter 12 installations d’assainissement 
autonome afin de vérifier leur conformité.  
 
Préalablement à ces visites  et dans l’objectif de cibler au mieux les installations, 
127 questionnaires ont été envoyés aux habitants supposés en assainissement 
autonome afin d’identifier les problèmes rencontrés.  
 
35 particuliers ont répondu à ce questionnaire (taux de réponse de 27,6 %).  
 
Sur 31 réponses de particuliers effectivement en ANC (4 étaient en fait raccordés 
au réseau) : 
 

o 29 % des propriétaires ne connaissent pas leurs 
installations 

o 22,6 % rejettent dans un puisard 
o   3,2 % rejettent dans un fossé 
o 14 % rejettent dans le sol 

 
 
Parmi ces 31 particuliers, 9 systèmes de traitement ont été visités en fonction 
des non conformités communiquées ou connues des Services de la Commune. 
 
Une note a été attribuée aux différents systèmes en fonction du barème de 
l’Agence de l’Eau et de plusieurs paramètres : 
 

� Nature de la filière 
� Odeurs 
� Suintements de l’eau 
� Rejets par infiltration 
� Rejet dans le milieu superficiel 
� Densité de l’habitat 

 
 
1 système a été identifié comme point noir, de 1ère priorité et les 8 autres ont été 
identifiés de 2ème priorité. 
 
Le détail de ces visites est fourni dans le rapport de l’APAVE. 
 
 
 
Ces chiffres seront complétés lors du diagnostic complet des assainissements 
non collectifs réalisé dans le cadre du SPANC. 



COMMUNE  D’AURONS 
Schéma Directeur d’Assainissement 

 

SOGREAH CONSULTANTS / AF 4210398  24/39 
 

4 EXTENSION DE RESEAU ET PROPOSITIONS DE 
SCENARIOS 

L’objectif de ce chapitre est d’analyser les conditions de fonctionnement des 
ouvrages et réseaux au terme de l’urbanisation prévisible.  

 
 

4.1 Rappel sur l’évolution de l'urbanisation 
La population d’Aurons est d'environ 550 habitants. 
 
La population actuellement raccordée a été estimée à partir du nombre 
d’abonnés à 225 habitants. 
 
Les charges de pollution mesurées correspondent à près de 200 à 460 
équivalents habitants (E.H.) environ (les valeurs hautes correspondent aux 
paramètres biologiques et sont liées aux rejets de fosses septiques dans le 
réseau d’assainissement du centre ville). 
 
 Elles devraient augmenter au rythme : 
 
• des extensions du réseau vers les zones urbanisées existantes non 

raccordées 
• des nouvelles urbanisations raccordées. 
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4.2  Bases utilisées dans l’estimation 
économique des différentes filières 

4.2.1 Assainissement collectif 

Afin de pouvoir estimer le coût du raccordement des différentes zones, les 
tronçons de réseau projetés ont été tracés. Il ne s’agit bien sur que d’un réseau 
de principe qui se veut le plus représentatif possible de la situation future. 
 
 
Les prix unitaires retenus sont les suivants : 
 
DOMAINE PUBLIC 
Réseau de collecte :   
Canalisation Ø 200 PVC sous chaussée : entre 250 et 350 € HT/ml (selon les 
contraintes) 
 
Branchement :  
Canalisation Ø 160 PVC, culotte de branchement, tabouret disconnecteur avec 
regard et tampon fonte, estimée à 1.500 € HT l’unité 
 
DOMAINE PRIVE 
Raccordement : le coût entre l’habitation et le réseau est très variable, il dépend 
de la distance entre la maison et la voirie et de la localisation des sorties d’eau. 
Son coût peut être estimé à 800 € HT l’unité mais n'a pas été pris en compte ici 
(seuls les coûts de la partie public du branchement ont été pris en considération). 
 
ENTRETIEN 
Il comprend :  
� le curage du réseau,  
� le nettoyage des branchements  

ainsi que les coûts supplémentaires générés par ce raccordement à savoir :  
� coût du transit des flux dans les réseaux existants (station de relevage…),  
� coût du traitement de ces eaux usées (investissement et fonctionnement),  
� coût d’amortissement du réseau.  

 
Ce coût ne sera pas pris en compte dans un premier temps. 
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4.2.2 Assainissement autonome 

L’aptitude des sols a été contrôlée sur les secteurs suivants : 
 
� secteur des Pinèdes 
� secteur de la Reinaude 
� secteur du Pigeonnier 
� secteur des Ferrages 

 
La carte d'aptitude des sols réalisée par l’APAVE (voir rapport indépendant) 
préconise les filières suivantes : 
 

Systèmes d’assainissement 
proposés 

Secteurs concernés 

 
 
Tous systèmes avec une préférence 
pour les tranchées d’épandage 

 
o Bas du vallon du secteur des 

Pinèdes 
o 1/3 Sud Est de la Reinaude 
o 1/3 Nord Ouest du secteur des 

Ferrages 
 

Tous systèmes à adapter aux 
conditions particulières : 
 

 
 

Système Hors Sol : o Majeure partie des Pinèdes 
o 2/3 Nord de la Reinaude 
o 1/3 Pigeonnier (partie plane) 
o 1/3 Ferrages (zone où la roche se 

situe à moins de 1,5 m de 
profondeur) 

 
Système à sol substitué : 1/3 Ferrages (zone où la roche se 

situe à plus de 1,5 m de profondeur) 
 

 
Etude à la parcelle préconisée 

 
o Partie Nord des Pinèdes 
o 2/3 du secteur du Pigeonnier 

(pente importante) 
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Le coût de ces filières peut être évalué selon le principe suivant, pour un 
dimensionnement moyen, adapté à un pavillon comprenant quatre pièces 
principales : 
 
Collecte des eaux usées  
Il s’agit de la mise en place d’un collecteur toutes eaux usées entre les sorties des eaux 
et le prétraitement : 

• 10 à 20 mètres de tuyaux PVC à joint automatique 
• pièces spéciales (tés, coudes…) 
• tés de curage ou regards de visite 

Coût moyen : 800 € HT / habitation 
 
Fosse toutes eaux (sauf en cas de réhabilitation)  
Coût moyen : 1.000 € HT / habitation (comprenant travaux de terrassement et de 
stabilisation) 
 
Epuration dispersion 
Pour chaque filière, le coût de réalisation comprend : 

• Terrassement et évacuation des déblais 
• Fourniture des matières nécessaires (granulats, canalisations, pièces spéciales, 
feutre, regards) 
• Mise en place des matériaux « selon les règles de l’art » 
• Remise en état du site 

Coût moyen : 2 200 à 4 200 € HT / habitation en fonction de la filière à utiliser. 
 

Le coût de ce type de filière est donc estimé à : 

• 4 000 €HT/habitation pour les épandages souterrains gravitaires  

• 6 000 €HT/habitation pour les tertres d'infiltrations proposés en zone peu 
favorable  

 
Ces coûts peuvent être ramenés à l’équivalent habitant sur la base de 2,6 EH par 
habitation. 
 
Entretien 
Vidange de la fosse toutes eaux  (3 m3) tous les 4 ans  
Visite de contrôle annuelle        
Entretien des réseaux et des regards tous les ans  
Bac dégraisseur : au moins tous les 4 mois 
Regard de répartition : une fois par an 
Pré filtre : tous les 4 mois 
Filtre à sable : tous les 20 ans 
Pour les dispositifs d’épuration à boues activées : au moins tous les 6 mois 
Pour les dispositifs d’épuration à cultures fixées : au moins tous les ans 
Pour les filtre bactérien percolateur : selon colmatage 
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4.3  Etude par secteur 
 

4.3.1 Quartier Ouest 

 
Ce secteur concerne l’aménagement de 15 
logements supplémentaires soit près de 45 
EH. 
 
Ce secteur est raccordable de manière 
gravitaire sur le réseau de la RD 68 par 300 
ml de conduites. 
 
La Collectivité a à sa charge l’amenée de la 
conduite en limite de parcelle. Le réseau 
étant à proximité, ces coûts sont 
négligeables. 
 
La desserte de la zone est à la charge de 
l’aménageur. 
 
Ce projet est programmé pour 2010 dans la 
mesure où il nécessitera une modification 
du POS, le secteur étant actuellement situé 
en zone NC. 
 
 
 

 
 
 
 

4.3.2 Sud Est du centre 
bourg 

L’aménagement de 5 lots soit une 
quinzaine d’EH est en cours de 
réalisation dans ce secteur. 
 
 
Le raccordement est pris en charge par 
l’aménageur. 
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4.3.3 Quartier des Ferrages 

Il est prévu dans cette zone l’aménagement de 15 logements et d’un complexe 
sportif (définition du projet en cours). 
 
En prenant pour hypothèse un ratio de 10 EH/ha pour le complexe sportif, on 
peut estimer le nombre d’équivalent habitants total dans ce quartier à près de 50. 
 
 
Assainissement non collectif 
 
Le tiers Nord Ouest du secteur a une bonne aptitude à l’assainissement non 
collectif et les tranchées filtrantes sont la filière préconisée. 
 
Les deux tiers situés plus au sud correspondent à des terrains moins perméables 
qui ne permettent pas l’épuration des effluents, il faut donc faire appel à des 
systèmes à sol substitué (type filtre à sable).  
 
Sur une partie de la zone se superpose en sous sol une barre rocheuse à moins 
de 1,5 m de profondeur, on ne fera donc plus appel à un filtre à sable (enterré) 
mais à un tertre d’infiltration. 
 
En moyenne la mise en place d’un assainissement non collectif peut donc être 
estimé à 2.000,00 € HT/EH 
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Assainissement collectif 
 
Cette zone est raccordable au réseau de transport moyennant la pose de 800 ml 
de réseau. 
 
Les coûts d’investissement peuvent être estimés à 279.000 € HT au total soit  
5.580 € HT / EH. 
 
 
 
 

Pose de 800 ml de 
réseau pour raccorder 
le secteur des Ferrages 

Pose de 800 ml de 
réseau pour raccorder 
le secteur des Ferrages 
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4.3.4 Quartier du Pigeonnier 

 
Ce quartier comprend une quinzaine d’habitations (près de 45 EH) en ANC. 
 
Assainissement non collectif 
 
Ce secteur présente des sols de faible épaisseur (roche à moins de 1,5 m de 
profondeur) mais très perméables. 
 
L’assainissement y est donc possible avec mise en place de systèmes hors sol de 
type tertre.  
 
En revanche, la plus grande partie de la zone présente des pentes très 
importantes, supérieures à 10% ce qui nécessite la réalisation d’une étude à la 
parcelle pour définir un dispositif adapté à la pente. 
 
Seul le sommet de la butte (5 parcelles) est donc propre à l’assainissement non 
collectif. 
 
 

 
 



COMMUNE  D’AURONS 
Schéma Directeur d’Assainissement 

 

SOGREAH CONSULTANTS / AF 4210398  32/39 
 

Assainissement collectif 
 
Les logements de la partie Ouest de la 
butte sont raccordables au réseau 
existant par la mise en œuvre de 
branchements particuliers. 
 
Pour le raccordement de la partie Est de 
la butte (une dizaine de logements soit 30 
EH), la mise en place d’une conduite de 
500 ml est envisageable. 
 
Les coûts d’investissement globaux 
peuvent être estimés à 185.000 € HT au 
total soit  4.100 € HT / EH. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.3.5 Quartier des Pinèdes 

Ce quartier comprend une quinzaine de logements non raccordés au réseau 
d’eaux usées, soit près de 45 EH (une grande majorité n’est pas raccordée au 
réseau d’eau non plus). 
 
 
Assainissement non collectif 
 
Ce secteur se caractérise par des sols peu épais, excepté dans la partie Sud Est 
mais très perméables avec des pentes dégressives du Nord vers le sud. 
 
En termes d’assainissement non collectif on distingue donc 3 zones :  

o L’extrémité Nord qui nécessite la réalisation d’une étude à la parcelle 
compte tenu des pentes importantes 

o Le centre où la faible épaisseur de sol nécessite la réalisation de systèmes 
hors sol de type tertre 

o L’extrémité Sud Est, enfin, ou les tranchées filtrantes sont tout à fait 
adaptées. 

 
Le coût moyen de l’assainissement non collectif peut donc être évalué à 2.000,00 
€ HT / EH. 
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Assainissement collectif 
 
Ce secteur est raccordable gravitairement sur le collecteur de transport via une 
conduite de 700 ml. 
 
 
Les coûts d’investissement peuvent être estimés à 248.000 € HT au total soit  
5.500 € HT / EH. 
 

 
 

Pinèdes 
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4.4 Planification des opérations 
 
De manière générale, la commune souhaite mettre la priorité sur la réhabilitation 
du centre ancien avant de songer à des extensions de réseau. 
 
Seul le raccordement du secteur du Pigeonnier semble prioritaire. Il est 
programmé pour 200-2009. 
 
La majeure partie des extensions sera de toute façon financée par les 
aménageurs (secteurs Ouest et Sud Est / Centre Bourg). 
 
Le raccordement des secteurs des Ferrages et de la Pinéde sont respectivement 
programmés pour 2011-2012 et 2014-2015. 

 
 

4.5 Impact des futurs raccordements 

4.5.1 Zonage d'assainissement 

D’après les choix faits par le Comité de Pilotage, il a été décidé de raccorder 
l’intégralité des zones évoquées ci-avant. 
 
Il est convenu que le dossier de zonage sera soumis à enquête publique dans le 
courant de l'année 2007. 
 

4.5.2 Impact sur la station d’épuration 

En fonction des hypothèses retenues (énoncées plus haut), le raccordement de 
l’ensemble des zones d’urbanisation future implique un apport supplémentaire de 
l’ordre de  200 EH. 

 

 
 
 

Projet Description
EH 

supplémentaires
Quartier 

ouest
15 logements 

supplémentaires 45
Sud est 

centre bourg 4 lots 15

Ferrages
10 logements + 
complexe sportif 50

Pigeonnier
15 habitations en 

ANC 45

Pinèdes
15 habitations en 

ANC 45
200
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5  PROGRAMME DE TRAVAUX GLOBAL -  
SUBVENTIONS ET IMPACT SUR LE PRIX DE 
L’EAU 

 
 

5.1 Programme de travaux 
Le tableau page suivante fait une synthèse des travaux à engager par la 
Commune selon leur ordre de priorité.  
 
Nota : 
 
Le montant des travaux ne prend en compte que la fourniture et la pose de 
la canalisation, et n'inclut pas un coût supplémentaire lié aux spécificités de 
l'opération (nature du terrain, contraintes techniques, études spécifiques, 
...). 
 
 
 
 

 

5.2 Aides et subventions 
 
Trois organismes sont susceptibles de financer une partie des travaux : 
 
� Le Conseil Général 
� Le Conseil Régional 
� L’Agence de l’Eau 

 
Ces subventions concernent essentiellement la station d’épuration. 
 
En plus, l’Agence de l’Eau participe, dans certains cas au financement des 
réseaux de transfert et à la réhabilitation des réseaux et le Conseil Général peut 
apporter une contribution financière pour les extensions de réseau (à voir au cas 
par cas). 
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ANNEXE 1 :  
Fiches regards des points de mesure 
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/6!5#6"!!"FG!65! 4!'4K/"#5.!GF!!6E56F"!G6!!-6""4O6!!!/I5! /E4 #!.!!G4I!!G6!!H/I6!!G=4EEF'F 45#/I!
G=4  F$#/I!!'/G6"I6!C! 4#!!4I5!FI6!.(4#!!6F"!G6!!/ !G6!( F!!G6!2C;8!'?5"6!!G6!("/T/IG6F"2!
/=6I!6'B 6!G6!!E/F(6!!(.G/ /O#@F6!!6!5!G/II.!6I!4II6<6!I612B2!

!
!
2-5- PARAMETRE PERMEABILITE 
!

/4! (6"'.4B# #5.! 6!5! .O4 6'6I5! FI! T4E56F"! #'(/"54I52! (4I!!  6! E4!! G6!  =4!!4#I#!!6'6I5C! 6  6!
G.56"'#I6! 4!E4(4E#5.!G=FI!!/ !D!#IT# 5"6"! =6TT F6I5!5"4#5.2!#6556!G/II.6!6!5!.5"/#56'6I5! #.6!D! 4!
I45F"6!(.G/ /O#@F6!GF!!/ !6I!( 4E62!
#/IT/"'.'6I5!D! =4II6<6!I6A!G6! 4!E#"EF 4#"6!I634>13!GF!++!'4#!2334C! 6!!56!5!!G6!(6"'.4B# #5.!
/I5!.5.!".4 #!.!!D! =4#G6!G6! 4!'.5R/G6!G#56!G6!C/"ER65!/F!I!'.5R/G6!D!I#$64F!E/I!54I5!J2!

!
+>;>2>!&0(%!0C%*'+0)*%!!

!
(6!!#IT# 5"/'?5"6!!/I5!.5.!( 4E.!!G4I!!G6!!5"/F!!E8 #IG"#@F6!!G6!8C2;!'!G6!G#4'?5"6!65!G6!
8C;8!D!8C[8!'!G6!("/T/IG6F"!E/""6!(/IG4I5!D! 4!("/T/IG6F"!G6!'#!6!6I!( 4E6!G=FI!!8!5?'6!
G6!5"4#56'6I5!E 4!!#@F6!58(6!5"4IER.6!!G=.(4IG4O62!!
'! 4!!F#56!G6! 4!(R4!6!G6!!45F"45#/I!G=FI6!GF".6!G6!1!R6F"6!C!I/F!!4$/I!!'6!F".! 6!$/ F'6!
G=64F!#IT# 5".!O&Q!(4"!FI#5.!G6!56'(!!O(28!'#IF56!Q!(4"!"4((/"5!D! 4!!F"T4E6!G=4B!/"(5#/I!O"Q2!
/6!E/6TT#E#6I5!G6!(6"'.4B# #5.C!I/5.!WC!G=FI#5.!O''5RQ!6!5!G/II.!(4"! 4!T/"'F 6!!F#$4I56!0!

!!
!

W!O''5RQ!X!
&/ F'6!G=64F!#I5"/GF#5!O''AQ!

!
"F"T4E6!G=#IT# 5"45#/I!O''YQ!<!(F".6!GF!56!5!OR6F"6Q!

!
2?"6!(R4!6!GF!56!5!0!"45F"45#/I!GF!!/ !6I!64F!E/""6!(/IG4I5!D! 4!(R4!6!G=#IR#B#5#/I!(6IG4I5!1!R6F"6!!
+6'6!(R4!6!GF!56!5!0!&6!F"6!G6!W!)!GF".6!G6! 4!'6!F"6!0!28!'#IF56!!

!
.0+'!0! /4! !F"T4E6! G=#IT# 5"45#/I! "656IF6! (/F"!  6! E4 EF ! G6! W! E/'("6IG!  4! 5/54 #5.! G6!!
!F"T4E6!!GF!5"/F!6I!E/I54E5!4$6E! =64F2!
!
!
!
!
!
!
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!
GE#GH6!56!5!!J6!(6"'.4B# #5.!/G5!.5.!".4 #!.!2!/=6G!6'B 6!J6!!O#PQ6!!J6!P4 PE !6!5!J/GG.!6G!
4GG6<6! G6! ;242! /6! 54B 64E! !E#$4G5! (".!6G56!  4!  /P4 #!45#/G! J6!! J#OO."6G5!! 56!5!! J6!
(6"'.4B# #5.!".4 #!.!!!E"! 4!P/''EG6!J='E"/G!2!
!

!
.6!(,!"%#+%,*!

!
(%.0&).'+)0.!(,!

"%#+%,*!

!
.,&%*0+'+)0.!(%"!

+%"+"!(%!
C%*&%'L)/)+%!

2! /%"!C).%(%"! 2)+>A>1!

+! /'!*%E.',(%! ;>;!

A! C)Y%0..)%*! 4>Z>3>28!

1! /%"!-%**'Y%"! 22>2+>2A>21>2;!

!



!

!

!
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!
!
+>;>+>!*%",/+'+"!
!
%F!G/FH5#/F!J6!!H/6GG#H#6F5!!4#F!#!/B56FM!C!5"/#!!58(6!!J6!(6"'.4B# #5.!H/""6!(/FJ4F5!D!J6!!F#$64M<!J6!H/F5"4#F56!J#GG."6F5!!/F5!.5.!
J.56"'#F.!!0!

!
"#&%&2!(%!5*+,%&#+,%!

&77/#5&3/%!
1*2/%2%!

(2&44%5,&,#*+!
O$/#"!4FF6<6!F6;242Q!

!
467%!(%!7%%:1&3#/#,1!

!
A*+%!5*+5%%+1%!

!
!

-/"56!!

!
!
!

WZ;!''5[!
/M!W![!;88!''5[!

!
!" 'MHMF!!6H56M"!.5MJ#.2!

!
!
!

&/86FF6!
!

!

;ZWZ2;!''5[!!

!" /4!(4"5#6!H6F5"4 6!J6! 4!H/F6!.5MJ#.6!J6!!-6""4^6!!4!MF6!(6"'.4B# #5.!
'/86FF62!!

!!!!!!#6!".!M 545!(6M5!!=6<( #@M6"!(4"! 6!54!!6'6F5!JM!!/ !6F!( 4H62!!!
!!!!!!#6!54!!6'6F5!(6M5!4$/#"!.5.!("/$/@M.!(4"! 6!(4!!4^6!J=6F^#F!!
!!!!!!4^"#H/ 6!!J4F!! 6!!"4F^.6!!J=4"B"6!!G"M#5#6"!2!

!
!

-4#B 6!
!
!
!

!

2;ZWZ;88!''5[!

!
!" /4!5/54 #5.!J6!!!6H56M"!!J6!!C#F?J6!C!J6! 4!*6#F4MJ6!65!JM!C#^6/FF#6"2!
!" 25A!./"J!65! =6<5".'#5.!"MJ!%!5!JM!!6H56M"!J6!!-6""4^6!2!

!
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!
/4!  /E4 #!45#/H! I6!! 56!5!! I6! (6"'.4B# #5.C! 4#H!#! @O6!  6!! H#$64O<! I6! E/H5"4#H56! "6HE/H5".!! !/H5!
I/HH.!!6H!4HH6<6!H6;2B2!
!
(4H!! 5/O!!  6!! !6E56O"!! .5OI#.!C! OH6! 6<5"4(/ 45#/H! 4! .5.! 6SS6E5O.6! 6H! E6! @O#! E/HE6"H6!  6!!
(6"'.4B# #5.!!65! 6!!E4"4E5."#!5#@O6!!(.I/ /T#@O6!C!E/'(56!56HO!I=OH6!E6"54#H6!U/'/T.H.#5.!I6!!
$4 6O"!!65!I6!!!/ !2!
!

 
2.6. CARTE DE SYNTHESE D’APTITUDE DES SOLS A L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

!
+>;>2>!(%&'*#,%!W%.%*'/%!!!

 
/6!!@O45"6!(4"4'?5"6!!0!

!
♦ C.I/ /T#6!
♦ C6"'.4B# #5.!
♦ C6H56!
♦ 65!$O H."4B# #5.!I6! =4@O#S?"6C!

!
!/H5! 4!!/E#.!! 4S#H! I6! I.56"'#H6"! @O45"6! E 4!!6!! I6! 56""4#H! !6 /H! OH! H#$64O! I6! E/H5"4#H56!
I.56"'#H.2!/6!I.54# !6!5!I/HH.!I4H!! 6!54B 64O!6H!(4T6!!O#$4H562!
!
!
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!
!

CCCAAARRR AAA CCC TTTEEE RRR IIISSS TTTIII QQQUUU EEE SSS    DDD UUU    SSS OOOLLL   
PPPEEE RRR MMM EEE AAABBB III LLL III TTTEEE    (((KKK)))***    

PPPRRR OOOFFF OOONNN DDD EEE UUU RRR    DDD EEE    LLL AAA   RRR OOOCCC HHH EEE   
OOOUUU    DDD EEE SSS    TTT RRR AAACCC EEE SSS    DDD’’’HHH YYYDDD RRR OOOMMM OOORRR PPP HHH III EEE   

PPPEEE NNN TTTEEE    DDD EEE    MMM OOOIIINNN SSS    DDD EEE    555   %%%   
(((555)))    PPPEEE NNN TTTEEE    DDD EEE    555   AAA   111000   %%%   

PPPEEE NNN TTTEEE    DDD EEE    PPP LLLUUU SSS    DDD EEE    111000   %%%   
(((666)))    

A PLUS DE 1,50 M (4) 
TOUS SYSTEMES AVEC UNE 

PREFERENCE POUR 
LES TRANCHEES D’EPANDAGE 

TOUS SYSTEMES A ADAPTER 
A LA PENTE AVEC UNE PREFERENCE 
POUR LES TRANCHEES D’EPANDAGE 

ETUDE A LA PARCELLE    

111555   MMMMMM///HHH    (((111)))    <<<KKK<<<   555000000   MMM MMM///HHH    (((222)))    
A MOINS DE 1,50 M 

SYSTEME HORS SOL 
TERTRE 

SYSTEME HORS SOL 
TERTRE ETUDE A LA PARCELLE 

A PLUS DE 1,50 M 
SOL SUBSTITUE 
FILTRE A SABLE 

SOL SUBSTITUE 
FILTRE A SABLE 

 
ETUDE A LA PARCELLE 

   
666   MMM MMM///HHH    <<<   KKK   <<<   111555   MMM MMM///HHH   

   

A MOINS DE 1,50 M 
SYSTEME HORS SOL 

TERTRE 
SYSTEME HORS SOL 

TERTRE ETUDE A LA PARCELLE 

A PLUS DE 1,50 M 
   

KKK   <<<   666   MMMMMM///HHH    (((333)))    
OOOUUU    KKK   >>>   555000000   MMM MMM///HHH   

   A MOINS DE 1,50 M 

 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

NON ADAPTE 

 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

NON ADAPTE 
 

 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

NON ADAPTE 

 
(1) DTU 64-1 8.2.2.1 b (4) Circulaire n° 97-49 du 22 mai 1997 Annexe 3 2° 

(2) DTU 64-1 8.2.1.1 b et circulaire n° 97-49 du 22 mai 1997 annexe 3 2° (5) DTU 64-1 8.2.1.1.3 
(3) Circulaire n° 97-49 du 22 mai 1997 Annexe 3 2° (6) DTU 64-1 8.2.1.1.3a) 

 
APTITUDE DES SOLS EN FONCTION DE LA PERMEABILITE : 

• Mise en œuvre sans contrainte 
 

 Tous les systèmes sont autorisés avec une préférence pour les tranchées d’épandage 

• Mise en œuvre avec contrainte  Tranchées filtrantes classiques proscrites sauf aménagement 
Filtres à sable vertical non drainé enterré ou hors sol (tertre) 

• Réservé à la réhabilitation d’installations 
existantes 
• Etude spécifique pour les constructions 
neuves 

  
Etude à la parcelle préconisée 

• Assainissement non collectif Non 
Adapté 

 Assainissement non collectif non adapté 

!
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!
!
+>;>+>!#'*+%!(%!"E.+,%"%!(='C+)+,(%!(%"!"0/"!

!

/6!!G4"56!!H6!!8J5K?!6!H=4(5#5NH6!H6!!!/ !!!/J5!H/JJ.6!!6J!4JJ6<6!J6!;242!
/6!! R#GK6!! J62! 65! J6+! ".G4(#5N 45#$6!! H6!! H/J6!! #!!N6!! H6!  4! G4"56! H=4(5#5NH6! H6!! !/ !! D!
 =4!!4#J#!!6'6J5!J/J!G/  6G5#R!!/J5!H/JJ.6!!6J!4JJ6<6!J6;2B2!
!

/4!G4"56!H=4(5#5NH6!X /B4 6!R4#5!4((4"4F5"6!NJ!H/J4X6!H/J5!/J!(6N5!5#"6"! 6!!#H.6!!("#JG#(4 6!!
(".!6J5.6!!H4J!! 6!54B 64N!!N#$4J52!!
!

"B"$%&%"!'()"")"+"""%&%+$!
,-.,."%"! "%/$%0-"!/.+/%-+%"!

!
+/N!!!8!5?'6!!4$6G!NJ6!(".R."6JG6!

(/N"! 6!!5"4JGK.6!!H=.(4JH4X6!
!

!!!L4!!HN!$4  /J!HN!!6G56N"!H6!!C#J?H6!C!
!!!25A!"NH!%!5!H6! 4!*6#J4NH6C!
!!!25A!./"H!0N6!5!HN!!6G56N"!H6!!-6""4X6!2!

!
+/N!!!8!5?'6!!D!4H4(56"!D! 4!(6J56!

O4$6G!NJ6!(".R."6JG6!(/N"! 6!!
5"4JGK.6!!H=.(4JH4X6Q!

!
"/ !"NB!5#5N.!O-# 5"6!D!!4B 6Q!

0N!
"8!5?'6!,/"!!"/ !O56"5"6Q!

!

!!!) !6!5!"6G/''4JH.!NJ!!8!5?'6!K/"!!!/ !(/N"! 6!!!
H/J6!!!N#$4J56!!

!!!&4K6N"6!(4"5#6!H6!!C#J?H6!C!
!!!+5A!./"H!H6! 4!*6#J4NH6C!
!!!25A!C#X6/JJ#6"!O(4"5#6!( 4J6Q!
!!!25A!H6!!-6""4X6!!OH/J6!/\! 4!"/GK6!!6!!#5N6!D!'/#J!!!

H6!2C;8!'?5"6!!H6!("/R/JH6N"Q!
!

) ! 6!5! "6G/''4JH.! NJ! !8!5?'6! D! !/ ! !NB!5#5N.!(/N"!  4!
H/J6!H6!!-6""4X6!!/\! 4!"/GK6!!6!5"/N$6!D!( N!!H6!2C;8!
'?5"6!!H6!("/R/JH6N"2!
!

!
%5NH6!D! 4!(4"G6  6!(".G/J#!.6!

!

!!!C4"5#6!./"H!H6!!C#J?H6!C!
!!!+5A!HN!!6G56N"!H6!!C#X6/JJ#6"!OH/J6!'NJ#6!H=NJ6!!

(6J56!#'(/"54J56Q2!

'!!4#J#!!6'6J5!J/J!#/  6G5#R!!
J/J!4H4(5.! !!!'NGNJ!!6G56N"!.5NH#.2!

!
/6!54B 64N!!N#$4J5!'65!B#6J!6J!.$#H6JG6!  =K.5."/X.J.#5.!H6!  =4(5#5NH6!H6!!!/ !!D!  =4!!4#J#!!6'6J5!
J/J!G/  6G5#R2!!!
!
!
!
!!
!
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!
2.7. PARAMETRE HABITAT 
 

+>4>22!"+*,#+,*%!(%!/A,'L)+'+!
 

+2422242!>!#/G5"4#G56!! #.6!!D! A4!!4#G#!!6'6G5!#GN#$#NP6 !
 

/A4G4 8!6!R.G."4 6!N6! AS4B#545!4!U/GNP#5!D!"6U6G!6"!PG!U6"54#G!G/'B"6!N6!U/G5"4#G56!!0!
!

−  6!! U/G5"4#G56!! N6! !P"V4U6! 0! U6! !/G5!  6!!  /R6'6G5!! @P#! (".!6G56G5! PG6! (4"U6  6!
#G!PVV#!4G56!6G!!P(6"V#U#6!(/P"!(/P$/#"!8!'655"6!6G!( 4U6!PG!4!!4#G#!!6'6G5!#GN#$#NP6 2!

−  6!! U/G5"4#G56!! NA6GU/'B"6'6G5! 0! U6! !/G5!  6!!  /R6'6G5!! @P#! (".!6G56G5! PG!
4'.G4R6'6G5! #G5."#6P"! D!  4! (4"U6  6! #'(/"54G5! O4"B"6!C! N4  4R6C! 'P"65!C222Q2! #6!!
. .'6G5!! (.G4 #!6G5!  4! '#!6! 6G! ( 4U6! NP! 5"4#56'6G5! 65! !/G5! !/P$6G5! R.G."456P"!! N6!
!P"U/]5!2!

−  6!! U/G5"4#G56!! N!^6<P5/#"6!0! U6! !/G5!  6!!  /R6'6G5!! !#5P.!! !P"! N6!! H/G6!! !P"!  6!@P6  6!!
 =4(5#5PN6! N6!! !/ !! U/GNP#5! D!  4! '#!6! 6G! ( 4U6! N=PG6! V# #?"6! N"4#G.6! O58(6! V# 5"6! D! !4B 6!
$6"5#U4 !N"4#G.Q!65!(/P"!  6!@P6 !!  6!'# #6P!(".!6G56!PG6!U/G5"4#G56!(4"! "4((/"5!4P!"6K65!
O"6("/V# 4R6! N6! V/!!.C! 4B!6GU6! N6! V/!!.Q2! (4G!! U6!! U4!!  4! U".45#/G! N=PG6! 4#"6! N6!
N#!(6"!#/G!(6P5!N5"6!G.U6!!4#"62!

 
+24222B2!>!#/G5"4#G56!! #.6!!D! A4!!4#G#!!6'6G5!#GN#$#NP6 !65!U/  6U5#V!

 
− /6!!U/G5"4#G56!!N6!(/'(6!0!U6!!/G5! 6!! /R6'6G5!!@P#!G.U6!!#56G5! 6!"6 6$4R6!N6!!64P<!

P!.6!!!/#5!(/P"!!6!"4UU/"N6"!D!PG!".!64P!U/  6U5#V!6<#!54G5!/P!D!U".6"C!!/#5!(/P"!4!!P"6"!
PG!5"4#56'6G5!(4"!N#!(/!#5#V!N=4!!4#G#!!6'6G5!G/G!U/  6U5#V2!0G!U 4!!6"4!.R4 6'6G5!N4G!!
U6!!U/G5"4#G56!C!  6!!  /R6'6G5!!@P#!G.U6!!#56G5!PG!"6 6$4R6!4V#G!N6!"6K656"!  6!!6VV P6G5!!
4("?!!V# 5"6!D!!4B 6!N"4#G.!N4G!!PG!V/!!.!6<#!54G52!#6U#!(6P5!!=4(( #@P6"!PG#@P6'6G5!(/P"!
N6!!#G!54  45#/G!!6<#!54G56!2!!

!
+24222U2!>!#4"4U5."#!45#/G!N6!!!6U56P"!!

 
'V#G! N6! !8G5S.5#!6"! U6!! . .'6G5!! 65! U/'(56! 56GP! N6!  4! N#VV#UP 5.! D! N. #'#56"!  6!! !6U56P"!!
NA4!!4#G#!!6'6G5! 4P5/G/'6C! 4P5/G/'6! "6R"/P(.! 65! U/  6U5#VC! G/P!! N#!5#GRP6"/G!! 5"/#!! 58(6!!
N6!U/GV#RP"45#/G!#GN#$#NP6  6!!P"! 6!!H/G6!!N=.5PN6!0!

 
− /6!!b"/P(6'6G5!!)GN#!(6G!4B 6!!Ob2)2Q!0!

#6! !/G5!  6!!  /R6'6G5!! '4"@P.!! (4"! N6!! N#VV#UP 5.!! '4K6P"6!! (/P"! '655"6! 6G! ( 4U6! /P!
".S4B# #56"!  =4!!4#G#!!6'6G5! #GN#$#NP6 ! NP! V4#5! N6!! U/G5"4#G56!! "6GU/G5".6!2! ) !! N/#$6G5!
/B #R45/#"6'6G5! N5"6! "4UU/"N.!! D! PG! ".!64P! (PB #U! N6! U/  6U56! 65! "6 ?$6G5! N/GU! N6!
 A4!!4#G#!!6'6G5!U/  6U5#V2!

!
− /6!!b"/P(6'6G5!!C/!!#B 6!!Ob2C2Q!0!

#6!!/G5!  6!!  /R6'6G5!!!#5P.!!R.G."4 6'6G5!6G!("/ /GR6'6G5!N6!!b2)2!65!(/P"!  6!@P6 !!
 A4!!4#G#!!6'6G5!#GN#$#NP6 !6!5!".4 #!4B 62!#6(6GN4G5C! 6!".!64P!N6!U/  6U56!N6!!6"$4G5! 6!!
b2)2!(6"'65!NA6G$#!4R6"! 6!!N6P<!58(6!!NA4!!4#G#!!6'6G5!O#GN#$#NP6 !/P!U/  6U5#VQ!N4G!!N6!!
U/GN#5#/G!!.U/G/'#@P6!!!(.U#V#@P6!!D!US4@P6!!/ P5#/G2!



!

!

!
"#,%&'!()*%#+%,*!

(='""').)""%&%.+!(%!/'!
#0&&,.%!(=',*0."!

18523!

(456!0285845+88;!

*4((/"5!.6!0!8;2,+82%&"/2AA;A5'!)!*"5,C!!

 

!
− /6!!E"/F(6'6H5!!%<J F!!OE2%2Q!0!

#6!!/H5! 6!! /N6'6H5!!#!/ .!!65!Q#!(6"!.!2!/6F"!. /#NH6'6H5!Q6!!E2)2!65!E2C2!6!5!56 !@F6!
 6F"! "4JJ/"Q6'6H5! D! FH! ".!64F! J/  6J5#T! HA6!5! (4!! 6H$#!4N64B 6! QF! (/#H5! Q6! $F6!
.J/H/'#@F62!) !!"6 ?$6H5!Q/HJ!/B #N45/#"6'6H5!Q6! A4!!4#H#!!6'6H5!#HQ#$#QF6 2!

!
+>4>+2!+'L/%',!(%"!*%",/+'+"!

 

Secteurs 
Groupements 

Indispensables 
(G.I.) 

Groupements 
Possibles  

(G.P.) 

Groupements 
Exclus  
(G.E.) 

/%"!C).(%(%"!  X  

/'!*%).',(%!   X 

/%!C)E%0..)%*!  X  

/%"!-%**'E%"!  X  

 
 
(F!T4#5!Q6!!/H!#!/ 6'6H5C! 6!!6J56F"!Q6! 4!*6#H4FQ6!6!5! 6!!6F !!6J56F"!@F#!H6!(6F5!(4!!
N5"6!"4JJ/"Q.!4F!".!64F!Q=4!!4#H#!!6'6H5!J/  6J5#T!6<#!54H5. 
 
/6!!J4"56!!Q=^4B#545!!/H5!Q/HH.6!!6H!4HH6<6!H6!42!
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2.8. SYNTHESE GENERALE 

!
/6!!!6E56F"!!.5FH#.!!!F"! 4!E/''FL6!H='F"/L!!(".!6L56L5!H6!!E4"4E5."#!5#@F6!!5"?!!H#OO."6L56!!0!
!
!!!/=6L!6'B 6!H6!!!6E56F"!!.5FH#.!!(6F$6L5!N5"6!.@F#(.!!(4"!4!!4#L#!!6'6L5!L/L!E/  6E5#O2!

!
!"/6!!/ !6!5!4H4(5.!D!5/F!!!8!5?'6!!H=4!!4#L#!!6'6L5!L/L!E/  6E5#O!4$6E!FL6!(".O."6LE6!(/F"! 6!!
!!!!!5"4LEU.6!!H=.(4LH4V6!(/F"! 6!5#6"!!"FH>%!5!HF!!6E56F"!H6! 4!*6#L4FH6!65!(/F"!FL6!(65#56!(4"5#6!
!!!!!H6!!C#L?H6!2!

!
!"/6!!4F5"6!!!6E56F"!!!/L5!E 4!!.!!6L!'!!4#L#!!6'6L5!./L!#/  6E5#O!(/!!#B 6C!H6!!(".E/L#!45#/L!!
!!!!!/L5!.5.!E/L!6#  .6!!!F#$4L5! 4!("/O/LH6F"!H6!!/ !"6LE/L5".6!/F! 4!(6L562!
!

!
) ! 6!5! #'(/"54L5! H6! L/56"! @F6!  6!! ".!F 545!! /B56LF!! !F"!  6! !6E56F"! H6!  4! *6#L4FH6!
(6F$6L5!N5"6!"6'#!!6L!E4F!6!(4"! 4!(".!6LE6!H=FL!(."#'?5"6!H6!("/56E5#/L!H6!E4(54V6!D!
 =#L5."#6F"!H6! 4!H/L6!H=.5FH6!E4"!L/F!!"4((6 /L!!@F6! 6!(."#'?5"6!HF!O/"4V6!H6!!Z/F 6!!
6!5!6L!E/F"!!H6!".4 #!45#/L2!
"#!5/F56O/#!! 4!H/L6!H=.5FH6!6!5!E/LE6"L.6!(4"! 6!(."#'?5"6!H6!("/56E5#/L!H6!E6!E4(54V6C!E6556!H/L6!
!6"4!4F5/'45#@F6'6L5!E 4!!.6!E/''6!L/L!4H4(5.6!D! =4!!4#L#!!6'6L5!L/L!E/  6E5#O2!

!
!

) ! O4F5! (".E#!6"! @F6!  6!! ".!F 545!! H6!  4! E4"56! H=4(5#5FH6! H6!! !/ !! L6! ("6LL6L5! (4!! 6L! E/'(56!  6!!
H/LL.6!!HF!( 4L!H6!(".$6L5#/L!H6!!"#!@F6!!H=#L/LH45#/L!H6! 4!E/''FL62!(4L!! =U8(/5U?!6!/\!FL!
!6E56F"! #L$6!5#VF.! O4#5! (4"5#6! H=FL6! H/L6! D! "#!@F6! H=#L/LH45#/LC!  6! #%+%! 'C'&%! ",(%,*0C%!
"6E/''4LH6!4 /"!!FL!!8!5?'6!H=4!!4#L#!!6'6L5!U/"!!!/ 2!!
!

!
) !6!5!6LO#L!#'(/"54L5!H6!!#VL4 6"!@F6! 6!!".!F 545!!O#VF"4L5!!F"!E6556!E4"56!H=4(5#5FH6!H6!!!/ !!L6!
(6F$6L5!6L!4FEFL!E4!!!6!!FB!5#5F6"!D!FL6!.5FH6!H6!!/ !D! 4!(4"E6  6!H4L!! 6!E4H"6!H6! 4!E".45#/L!
H=FL! !8!5?'6! H=4!!4#L#!!6'6L5! 4F5/L/'62! %L! 6OO65C! H4L!! 5/F!!  6!! !6E56F"!! .5FH#.!C! FL6!
6<5"4(/ 45#/L! 4! .5.! 6OO6E5F.6! 6L! E6! @F#! E/LE6"L6!  6!! (6"'.4B# #5.!! 65!  6!! E4"4E5."#!5#@F6!!
(.H/ /V#@F6!C!E/'(56!56LF!H=FL6!E6"54#L6!U/'/V.L.#5.!H6!!$4 6F"!!65!H6!!!/ !2!

!
! #U*564FL6FOC!
 Le 10 Juillet +88;!
 
 
! *!2"'*('C! ! ! !!!)2!&'*+).C!
)L!(6E56F"!"/ !!%4F<!(.EU65!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!*6!(/L!4B 6!H6!Z"/F(6!!
! ! !!!!!!!! "/ !!%4F<!(.EU65! 
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!

(123!0!565645+66:!

*1((/"2!.6!0!6:2,+62%&"/2@@:@5'!)!*"5,B!

 

 

"""!+!$"%&'!('%!)**'-'%!
!

!
!

!
'..%:%!.6!5!

!
/0#'/)"'+)0.!D%0D*'B,)G,%!(%"!"%#+%,*"!%+,()%"!",*!/'!#0&&,.%!(=',*0."!

!
'..%:%!.6!+!

!
#'*+%!(%!&,/.%*'L)/)+%!(%"!()--%*%.+"!'G,)-%*%"!)(%.+)-)%"!",*!/%"!
"%#+%,*"!%+,()%"!

!
'..%:%!.6!@!

!
#'*+%!(%!*%B'*+)+)0.!(%"!B%.+%"!0L"%*&%%"!",*!/%"!"%#+%,*"!%+,()%"!

!
'..%:%!.6!12'2!

!
#'*+%!B%(0/0D)G,%!

!
'..%:%!.6!12L2!

!
#0,B%"!B%(0/0D)G,%"!

!
'..%:%!.6!;2'!

!
+'L/%',:!(%!#'/#,/"!(%"!#0%--)#)%.+"!(%!B%*&%'L)/)+%!

!
'..%:%!.6!;2L!

!
/0#'/)"'+)0.!(%"!+%"+"!(%!B%*&%'L)/)+%!%+!(%"!.)&%',:!!(%!#0.+*').+%!
*%.#0.+*%"!('."!/%"!"%#+%,*"!%+,()%"!

!
'..%:%!.6!:2'!

!
#'*+%!(%!"E.+,%"%!(='B+)+,(%!(%"!"0/"!

!
'..%:%!.6!:2L!

!
-)#,%"!*%#'B)+,/'+)&%"!(%"!%0.%"! )"",%"!(%! /'!#'*+%!(='B+)+,(%!(%"!"0/"!'!
/='""').)""%&%.+!.0.!#0//%#+)-!

!
'..%:%!.6!42!

!
#'*+%!(%!/=,'L)+'+!

 
 
!
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!

"#!+!.".&"'()*+,"-!

!
!
!
!
!
!
!

!
!"B202"2!C3! 1!E/''GH3!C='G"/H!2!
!
!""E1H!#1"23!)J.!@51@!0+C!!"1 /H)C3>B"/$3HE3!)!&#"1'1!C!5!0+;!6662!!
!
!"//Q#E#3 !!0!',+0#'(!)!&'B!).-0!)!L(!+0B0!
!
!"(/HH.3!!C3! 1!L1H@G3!CG!"/G!>"/ !CG!#3H2"3!*.Q#/H1 !C3!J./ /Q#3!D!&1"!3#  3!OL*J&Q!
!
!"I!#/H2"R 3!32!("12#@G3!C3! =1!!1#H#!!3'3H2!H/H!E/  3E2#[!J!)!2/'3!!5!32!+!)!'B'&%!
!
!

!
!

!
!
!
!
!
!
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"##$-$!#&!/!
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()*"(","-")#!.$)./"01"C3$!4$,!,$*-$3/,!$-34"$,!!

,3/!("!*)553#$!46"3/)#,
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!
!
!
!
!
!
!
!
!

!

"##$-$!#&!'!
!

!
(")*$+!,$!-./#$)"."/"*$!,$+!,"$$$)$#*+!"C."$$)$+!",$#*"$"$+!!

+.)!/$+!+$(*$.)+!$*.,"$+!
!

!
!
!
!
/%E%.(%!0!
!
!

!
,40%1!84!
&2;<1%=3?;?@1!

(A2;42%!
8B=4445@=@?A<!

!

!
*674!84!%1'4%&A?%!=82?49%4!

!
!

-/"56!
!
!

! 12!'@H#J?"6!4JJ 6H"4M5!OM4((6!O6!!HB!H"J4R6Q!
+2!'@H#J?"6!!#5H.!!/H!!HM!M#$64H! #5V/ /W#@H6!5"?!!(6"'.4B 6!
M6! (6"'6554M5! (4!! HM! 5"4#56'6M5! O6!! 6JJ H6M5!! (4"!
O.W"4O45#/M!4."/B#6!(4"! 6!!/ C!!/H$6M5!#M6<#!54M52!
O6<!0!R4 R4#"6!J#!!H".!(".!6M54M5!HM6!(6"'.4B# #5.!O#56!
6M!W"4MOQ2!

!
&/86MM6!

!
!

! 12! .4((6! (6H! ("/J/MO6! !#5H.6! !/H!! HM! M#$64H! (6H!
(6"'.4B 6!OM4((6!4  H$#4 6QC!
+2!.4((6!("/J/MO6!!#5H.6!!/H!!HM!M#$64H!5"?!!(6"'.4B 62!

!
-4#B 6!

!
!
!

! 12!.4((6!("/J/MO6!!#5H.6!!/H!!HM!M#$64H!#'(6"'.4B 6!
O6<!0! ".!6"$/#"! R4 R4#"6! !#5H.! !/H!!  4! J/"'45#/M! O=4"W# 6!!
"/HW6Q!
+2! .4((6! 4  H$#4 6! 5"?!! ("/J/MO6! (6"'6554M5! HM! 5"4#56'6M5!
("/W"6!!#J!O6! =6JJ H6M5!O4M!! 4!H/M6!O#56!M/M!!45H".6!

!
!
!
!
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!

!
(")*$+!,$!)$-")*"*"/#!,$+!-$#*$+!/.+$)1$$+!!

+2)!3$+!+$(*$2)+!$*2,"$+!
!
!
!
!

/%E%.(%!0!!
!

#4&672!96!5;<=%74<=6!
777@4573@6!

(;2@62%!
9B74465=7=4;<!

!
*676!96!76<=6!

!
-/"56!!

!
!
!

!
C6G56!. 6$.6!O!M(."#6M"6!D!18!TQ!

!
&/86GG6!

!

!
!

!
C6G56!'/T.".6!OU/'("#!6!6G5"6!+!65!18!TQ!

!
-4#B 6!

!

! !
C6G56!W4#B 6!O#GW."#6M"6!D!+!TQ!

!
!
!

!
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!
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!
!
!

/%F%.(%!0!!
!
!

#5&782!:7!
5<=>%85=>7!
877A5583A7!

)<2A72%!
:C84475>8>5<=!

-%<4<=:72%!:7!A8!%<5@7!

!
-/"56!!

!
!
!

!
'!'/#J!!L6!1C;8!'?5"6!

!
-4#B 6!

!

! !
'!( Q!!L6!1C;8!'?5"6!

!
!
!
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!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!

"##$-$!#&!,(.(!
!

!
*+,-$.!-$/+0+1"C,$.!

!
!

!
.6!(,!"%#+%,*!

!
(%.0&).'+)0.!(,!

"%#+%,*!

!
.,&%*0+'+)0.!(%"!

"0.('G%"!
C%(0/0G)G,%"!
+'*)%*%!'!&').!

!

.,&%*0+'+)0.!(%"!
"0.('G%"!

C%(0/0G)G,%"!
+*'#+0C%//%!

1! /%"!C).%(%"!

!

1)+>A>1! +1>++>+A!

+! /'!*%E.',(%! ;>;! +1>+;>+;!

A! /%!C)G%0..)%*! 4>3>3>18! +4!

1! /%"!-%**'G%"! 11>1+>1A>11>1;! +3>+3>+18!

 
!
!

 
!
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#0,C%"!C%(0/0G)G,%"!
Commune de AURONS  

Sondages tarière à main 
 

+6""4#J!!L!M6(5#B 6!
P=N5"6!"6JM/J5".! #4 M4#"6!!!LB #5/S"4(T6!!

+6""4#J!!L!M6(5#B 6!
P=N5"6!"6JM/J5".! #4 M4#"6!!!LB #5/S"4(T6!!!

C+8! *.U."6JM6!M4"56!
S./ /S#@L6! J8!

!
C++! *.U."6JM6!M4"56!

S./ /S#@L6! J8!
C"/U/JP6L"!M'5!/ ! (6!M"#(5#/J! ! C"/U/JP6L"!M'5!/ ! (6!M"#(5#/J!!

!
9!)!8;9!

!
!
!
!
!
!

!
,/"#H/J!4"S# /> #'/J6L<!

U4#B 6'6J5!!4B 6L<C!
'4""/J!M 4#"!D!B6#S62!

"5"LM5L"6!(4"5#ML 4#"6!4$6M!
(".!6JM6!P6!M4#  /L<!

M4 M4#"6!!M6J5#'.5"#@L6!!
O+9!D!;9!TQ!

C".!6JM6!P6!$6#J6!!P6!
M4 M4#"6!P6!89!D!A9!M'!

!
!

!
!

9!)!8;9!
!
!
!
!
!
!

!
,/"#H/J!4"S# /> #'/J6L<!

U4#B 6'6J5!!4B 6L<C!
'4""/J!M 4#"!D!B6#S62!

"5"LM5L"6!(4"5#ML 4#"6!4$6M!
(".!6JM6!P6!M4#  /L<!

M4 M4#"6!!M6J5#'.5"#@L6!!
O+9!D!;9!TQ!

C".!6JM6!P6!$6#J6!!P6!
M4 M4#"6!P6!89!D!A9!M'!

!
!

+6""4#J!!L!M6(5#B 6!
P=N5"6!"6JM/J5".! #4 M4#"6!!!LB #5/S"4(T6!!

+6""4#J!!L!M6(5#B 6!
P=N5"6!"6JM/J5".! #4 M4#"6!!!LB #5/S"4(T6!!!

C+A! *.U."6JM6!M4"56!
S./ /S#@L6! J8!

!
C+1! *.U."6JM6!M4"56!

S./ /S#@L6! J8!
C"/U/JP6L"!M'5!/ ! (6!M"#(5#/J! ! C"/U/JP6L"!M'5!/ ! (6!M"#(5#/J!!

!
!
!
!

9>8;9!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!

,/"#H/J!4"S# /> #'/J6L<!
U4#B 6'6J5!!4B 6L<C!

'4""/J!M 4#"!D!B6#S62!
"5"LM5L"6!(4"5#ML 4#"6!4$6M!

(".!6JM6!P6!M4#  /L<!
M4 M4#"6!!M6J5#'.5"#@L6!!

O+9!D!;9!TQ!
C".!6JM6!P6!$6#J6!!P6!
M4 M4#"6!P6!89!D!A9!M'2!

! !
9>89!

!
!
!
!

89>19!
!
!
!
!

19>1;!
!

1;!
!

!
&L  !O'45#6"6!/"S4J#@L6Q2!
,/"#H/J!4"S# /> #'/J6L<!
J/#"*5"62!"5"LM5L"6!
(4"5#ML 4#"62!
!
,/"#H/J!4"S# /> #'/J6L<!
B6#S6!M 4#"2!"5"LM5L"6!
(4"5#ML 4#"6!4$6M!M4#  /L<!
M4 M4#"6!!O19TQ2!
!
' 5."45#/J!
!
*6UL!!54"#?"6!OM4 M4#"6Q!
!

 



!

!

!
"#,%&'!()*%#+%,*!

(='""').)""%&%.+!(%!/'!
#0&&,.%!(=',*0."!!

153!

(456!0!895945+99<!

*4((/"5!.6!0!9<2,+92%&"/211<15'!)*"5,C!
'..%:%!.612L!
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#0,C%"!C%(0/0G)G,%"!
Commune de AURONS  

Sondages tarière à main 
 
!

+6""4#J!!L!M6(5#B 6!
P=N5"6!"6JM/J5".! '  L$#/J!!'/P6"J6!!

+6""4#J!!L!M6(5#B 6!
P=N5"6!"6JM/J5".! L4""6'#6J!OM4 M4#"6!Q!!

C+;! *.X."6JM6!M4"56!
Y./ /Y#@L6! -H!!

!
C+<! *.X."6JM6!M4"56!

Y./ /Y#@L6! .1!
C"/X/JP6L"!M'5!/ ! (6!M"#(5#/J! ! C"/X/JP6L"!M'5!/ ! (6!M"#(5#/J!!

9!)19!
!
!
!
!

19>8;99!
!
!
!

,/"#H/J!4"Y# /> #'/J6L<!
B6#Y6>Y"#!C!"5"LM5L"6!

(4"5#ML 4#"6!4$6M!M4#  /L<!
M4 M4#"6!!M6J5#'.5"#@L6!!

O19TQ2!
!

,/"#H/J!4"Y# /> #'/J/>
!4B 6L<!B6#Y6>Y"#!2!

C".!6JM6!P6!M4#  /L<!
M4 M4#"6!!O19TQ2!

!

! 9)19!
!
!
!
!
!

19>19!
!
!

19!
!

,/"#H/J!4"Y# /> #'/J6L<!
'4""/J2!"5"LM5L"6!

(4"5#ML 4#"6!4$6M!M4#  /L<!
M4 M4#"6!!M6J5#'.5"#@L6!!

O19TQ2!
!

' 5."45#/J!
!
!

*6XL!!54"#?"6!
!

+6""4#J!!L!M6(5#B 6!
P=N5"6!"6JM/J5".! #4 M4#"6!Y"#!!B6#Y6!

&4"J/!M4 M4#"6!

+6""4#J!!L!M6(5#B 6!
P=N5"6!"6JM/J5".! #4 M4#"6!Y"#!!B6#Y6!

&4"J/!M4 M4#"6!

!
C+4!

*.X."6JM6!M4"56!
Y./ /Y#@L6! .1M!

!
C+3!

*.X."6JM6!M4"56!
Y./ /Y#@L6! .1M!

C"/X/JP6L"!M'5!/ ! (6!M"#(5#/J! ! C"/X/JP6L"!M'5!/ ! (6!M"#(5#/J!!
9!)89!

!
!
!

89>39!
!
!
!
!
!
!

39>899!
!

899!
!

&L  !O'45#?"6!/"Y4J#@L6Q!
J/#"*5"62!"5"LM5L"6!

(4"5#ML 4#"62!
!

,/"#H/J!4"Y# /> #'/J6L<!
B6#Y62!

!"5"LM5L"6!(4"5#ML 4#"6!
4$6M!M4#  /L<!M4 M4#"6!!

P6M#'.5"#@L6!2!
!
!

' 5."45#/J!"/Mc6!M4 M4#"62!
!

*%-,"!+'*)%*%2!

!
!
!

9>+9!
!
!
!
+9><9!
!
!
!
!
!
!
<9>39!
!
!
39!

&,//!O&'+)%*%!

0*G'.)G,%Q!
.0)*'+*%2!"+*,#+,*%!

C'*+)#,/')*%2!
!

,0*)%0.!'*G)/0>
/)&0.%,:!L%)G%2!

"5"LM5L"6!
(4"5#ML 4#"6!4$6M!
M4#  /L<!M4 M4#"6!!
P6M#'.5"#@L6!2!

!
'/+%*'+)0.!*0#,%!

#'/#')*%!
!

*%-,"!+'*)%*%!

O*0#,%Q2!

!
!
!
!



!

!

!
"#,%&'!()*%#+%,*!

(='""').)""%&%.+!(%!/'!
#0&&,.%!(=',*0."!!

153!

(456!0!895945+99<!

*4((/"5!.6!0!9<2,+92%&"/2BB<B5'!)*"5,D!
'..%:%!.612L!

 

I96055/2 (02/96)   

 

!
!
!
!
!
!
!

#0,D%"!D%(0/0G)G,%"!
Commune de AURONS  

Sondages tarière à main 
!
!

+6""4#J!!L!M6(5#B 6!
P=N5"6!"6JM/J5".! #4 M4#"6!S"#!!B6#S6!

&4"J/!M4 M4#"6!

+6""4#J!!L!M6(5#B 6!
P=N5"6!"6JM/J5".! #4 M4#"6!S"#!!B6#S6!

&4"J/!M4 M4#"6!

!
D+3!

*.U."6JM6!M4"56!
S./ /S#@L6! .BM!

!
D+89!

*.U."6JM6!M4"56!
S./ /S#@L6! .BM!

D"/U/JP6L"!M'5!/ ! (6!M"#(5#/J! ! D"/U/JP6L"!M'5!/ ! (6!M"#(5#/J!!
9!)89!

!
!
!

89>B9!
!
!
!

B9>19!
!

19!
!

&L  !O'45#?"6!/"S4J#@L6Q!
J/#"*5"62!"5"LM5L"6!

(4"5#ML 4#"62!
!

,/"#H/J!4"S# /> #'/J6L<!
B6#S62!

!"5"LM5L"6!(4"5#ML 4#"6!
4$6M!M4#  /L<!M4 M4#"6!!

P6M#'.5"#@L6!2!
!

' 5."45#/J!"/M`6!M4 M4#"62!
!

*6UL!!54"#?"6!

! 9)+9!
!
!
!

+9>;9!
!
!
!

;9!
!
!
!
!
!
!
!

&L  !O'45#?"6!/"S4J#@L6Q!
J/#"*5"62!"5"LM5L"6!

(4"5#ML 4#"62!
!

,/"#H/J!4"S# /> #'/J6L<!
B6#S6!4$6M!4 5."45#/J!P6!

"/M`6!M4 M4#"62!
!

*6UL!!54"#?"6!O"/M`6Q2!
!
!

+6""4#J!!L!M6(5#B 6!
P=N5"6!"6JM/J5".! '  L$#/J!!'/P6"J6!!

+6""4#J!!L!M6(5#B 6!
P=N5"6!"6JM/J5".! '  L$#/J!!'/P6"J6!!+88!

*.U."6JM6!M4"56!
S./ /S#@L6! -H!!

!
D+8+! *.U."6JM6!M4"56!

S./ /S#@L6! -H!!
D"/U/JP6L"!M'5!/ ! (6!M"#(5#/J! ! D"/U/JP6L"!M'5!/ ! (6!M"#(5#/J!!

9>;9!
!
!
!
!

;9>39!
!
!

39!
!

,/"#H/J!4"S# /> #'/J6L<C!
B6#S6!4$6M!M4#  /L<!

M6J5#'.5"#@L6!!M4 M4#"6!!
OB9TQ2!

!
' 5."45#/J!P6!"/M`6!

M4 M4#"6!65!'4"J6!U"#4B 62!
!

*6UL!!54"#?"62!
!
!

! 9!)49!
!
!
!
!
!

49>8;9!
!

,/"#H/J!4"S# /> #'/J6L<C!
B6#S62!"5"LM5L"6!

(4"5#ML 4#"62!
"/ !5/54 6'6J5!54!!.!(4"!
 =4S"#ML 5L"6!O5"4M56L"!Q2!

!
,/"#H/J!4"S# /> #'/J6L<C!

B6#S62!"5"LM5L"6!
(4"5#ML 4#"62!

"/ !'/#J!!54!!.!@L6!P4J!!
 4!(4"5#6!!L(."#6L"62!

!
!
!

!



!

!

!
"#,%&'!()*%#+%,*!

(='""').)""%&%.+!(%!/'!
#0&&,.%!(=',*0."!!

;53!

(456!0!895945+99<!

*4((/"5!.6!0!9<2,+92%&"/2BB<B5'!)*"5,D!
'..%:%!.612L!

 

I96055/2 (02/96)   

 

!
!
!
!
!

#0,D%"!D%(0/0H)G,%"!
Commune de AURONS  

Sondages tarière à main 
!
!

+6""4#K!!M!N6(5#B 6!
Q=N5"6!"6KN/K5".! '  M$#/K!!'/Q6"K6!!

+6""4#K!!M!N6(5#B 6!
Q=N5"6!"6KN/K5".! '  M$#/K!!'/Q6"K6!!!

D+8B! *.V."6KN6!N4"56!
W./ /W#@M6! -H!

!
D+81! *.V."6KN6!N4"56!

W./ /W#@M6! -H!
D"/V/KQ6M"!N'5!/ ! (6!N"#(5#/K! ! D"/V/KQ6M"!N'5!/ ! (6!N"#(5#/K!!

! 9!)49!
!
!
!
!
!

49>8;9!
!

,/"#H/K!4"W# /> #'/K6M<C!
B6#W62!"5"MN5M"6!

(4"5#NM 4#"62!
"/ !5/54 6'6K5!54!!.!(4"!
 =4W"#NM 5M"6!O5"4N56M"!Q2!

!
,/"#H/K!4"W# /> #'/K6M<C!

B6#W62!"5"MN5M"6!
(4"5#NM 4#"62!

"/ !'/#K!!54!!.!@M6!Q4K!!
 4!(4"5#6!!M(."#6M"62!

!

! 9!)49!
!
!
!
!
!

49>8;9!
!

,/"#H/K!4"W# /> #'/K6M<C!
B6#W62!"5"MN5M"6!

(4"5#NM 4#"62!
"/ !5/54 6'6K5!54!!.!(4"!
 =4W"#NM 5M"6!O5"4N56M"!Q2!

!
,/"#H/K!4"W# /> #'/K6M<C!

B6#W62!"5"MN5M"6!
(4"5#NM 4#"62!

"/ !'/#K!!54!!.!@M6!Q4K!!
 4!(4"5#6!!M(."#6M"62!

!
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



!

!

!
"#,%&'!()*%#+%,*!

(='""').)""%&%.+!(%!/'!
#0&&,.%!(=',*0."!!

153!

(456!0!895945+991!

*4((/"5!.6!0!912,+92%&"/2AA1A5'!)*"5,C!
'..%:%!.612L!

 

I96055/2 (02/96)   

 

#0,C%"!C%(0/0G)G,%"!
Commune de AURONS  

Sondages au tractopelle 
!
!
!

+6""4#J!!L!M6(5#B 6!
P=N5"6!"6JM/J5".! #4 M4#"6!!!LB #5S/T"4(S#@L6!!

+6""4#J!!L!M6(5#B 6!
P=N5"6!"6JM/J5".! #4 M4#"6!!!LB #5S/T"4(S#@L6!!!

+8! *.V."6JM6!M4"56!
T./ /T#@L6! .8!

!
++! *.V."6JM6!M4"56!

T./ /T#@L6! .8!
C"/V/JP6L"!M'5!/ ! (6!M"#(5#/J! ! C"/V/JP6L"!M'5!/ ! (6!M"#(5#/J!!

! 9!)+9!
!
!
!
!
!
!

+9>19!
!
!
!
!

19>39!
!

39!
!

&L  !O'45#?"6!/"T4J#@L6Q!
,/"#H/J!4"T# /> #'/J6L<C!

'4""/J2!"5"LM5L"6!
(4"5#ML 4#"6!4$6M!M4#  /L<!
M4 M4#"6!!M6J5#'.5"#@L6!!

OA9TQ2!
!

,/"#H/J!4"T# /> #'/J6L<C!
'4""/J2!"5"LM5L"6!

(4"5#ML 4#"6!4$6M!M4#  /L<!
M4 M4#"6!!O;9TQ2!

!
' 5."45#/J!"/MS6!M4 M4#"62!

!
*6VL!!54"#?"62!

!
!
!
!

! 9!)A9!
!
!
!
!
!

A9>;9!
!
!
!
!
!

;9>39!
!
!

39!
!
!

,/"#H/J! #'/J/>4"T# 6L<!
'4""/J2!!"5"LM5L"6!

(4"5#ML 4#"6!4$6M!M4#  /L<!
M4 M4#"6!!M6J5#'.5"#@L6!!

O+9TQ2!
!

,/"#H/J! #'/J/>4"T# 6L<!
B6#T62!"5"LM5L"6!

(4"5#ML 4#"6!4$6M!M4#  /L<!
M4 M4#"6!!M6J5#'.5"#@L6!!

O19TQ2!
!

&4"J6!T"#!6!V"#4B 6!D!
M/'(4M562!

!
*6VL!!5"4M5/(6  6!

!
!

+6""4#J!!L!M6(5#B 6!
P=N5"6!"6JM/J5".! #4 M4#"6!!!LB #5S/T"4(S#@L6!!

+6""4#J!!L!M6(5#B 6!
P=N5"6!"6JM/J5".! '  L$#/J!!V L$#45# 6!!4JM#6JJ6!!!

+A! *.V."6JM6!M4"56!
T./ /T#@L6! .8!

!
+1! *.V."6JM6!M4"56!

T./ /T#@L6! -!8!+!
C"/V/JP6L"!M'5!/ ! (6!M"#(5#/J! ! ! !!

!
!

!

9>A9!
!
!
!
!

A9>8;9!

,/"#H/J!4"T# /> #'/J6L<!
T"#!2!"5"LM5L"6!(4"5#ML 4#"6!

4$6M!M4#  /L<!M4 M4#"6!!
M6J5#'.5"#@L6!!O+9TQ2!

!
,/"#H/J!4"T# /> #'/J/>
!4B 6L<!'4""/J!M 4#"2!

"5"LM5L"6!(4"5#ML 4#"6!4$6M!
M4#  /L<!M4 M4#"6!!65!$6#J6!!

!4B 6L!6!!K4LJ6!2!
!

! 9>+9!
!
!
!
!

+9>39!
!
!
!

39>819!
!
!
!
!
!

819>++9!
!
!
!
!

+6""6!$.T.54 62!
,/"#H/J! #'/J/>4"T# 6L<!

'4""/J2!!
"5"LM5L"6!(4"5#ML 4#"62!

!
,/"#H/J!4"T# /> #'/J6L<!

'4""/J2!!!
"5"LM5L"6!(4"5#ML 4#"62!

!
,/"#H/J!4"T# /> #'/J/>

!4B 6L<!B6#T62!
!"5"LM5L"6!(4"5#ML 4#"6!

4$6M!J/PL 6!!P6!MS4L<!
O+9TQ2!

!
,/"#H/J!4"T# /> #'/J/>
!4B 6L<!K4LJ6!65!T"#!!

O$6#J6!!K4LJ6!!65!T"#!6!Q2!
/.T?"6'6J5!SL'#P62!

"5"LM5L"6!(/ 8.P"#@L62!
!



!

!

!
"#,%&'!()*%#+%,*!

(='""').)""%&%.+!(%!/'!
#0&&,.%!(=',*0."!!

453!

(456!0!895945+99;!

*4((/"5!.6!0!9;2,+92%&"/2AA;A5'!)*"5,C!
'..%:%!.612L!

 

I96055/2 (02/96)   

 

!
#0,C%"!C%(0/0G)G,%"!
Commune de AURONS  
Sondages tractopelle 

!
!

+6""4#J!!L!M6(5#B 6!
P=N5"6!"6JM/J5".! '  L$#/J!!'/P6"J6!!

+6""4#J!!L!M6(5#B 6!
P=N5"6!"6JM/J5".! L4"".'#6J!OM4 M4#"6Q!!

+;! *.X."6JM6!M4"56!
Y./ /Y#@L6! -H!!

!
+;! *.X."6JM6!M4"56!

Y./ /Y#@L6! .1!
C"/X/JP6L"!M'5!/ ! (6!M"#(5#/J! C"/X/JP6L"!M'5!/ ! (6!M"#(5#/J!!

!
9)+9!

!
!
!
!

+9>;9!
!
!
!
!

;9>39!
!
!
!
!

39>819!
!
!
!
!
!
!

819!
!
!

+6""6!$.Y.54 62!
,/"#H/J! #'/J/>4"Y# 6L<!

'4""/J2!
"5"LM5L"6!(4"5#ML 4#"62!

!
,/"#H/J!4"Y# /> #'/J6L<!

'4""/J2!
"5"LM5L"6!(4"5#ML 4#"6!4$6M!
M4#  /L<!M4 M4#"6!!O;9TQ2!

!
,/"#H/J!!4B /> #'/J/>

4"Y# 6L<!K4LJ62!"5"LM5L"6!
(4"5#ML 4#"6!4$6M!J/PL 6!!

M4 M4#"6!!OA9TQ2!
!

,/"#H/J!!4B /> #'/J/>
4"Y# 6L<!L6#Y6!Y"#!2!

"5"LM5L"6!(4"5#ML 4#"6C!
M4"4M5?"6!dL'#P6C!

(".!6JM6!P6!J/PL 6!!P6!
Md4L<!OA9TQ2!

!
*6XL!!5"4M5/(6  6!O"/Md6!

M4 M4#"6Q2!
!

!
9>+9!

!
!
!
!
!

+9>;9!
!
!
!
!

;9!

+6""6!$.Y.54 62!
,/"#H/J! #'/J/>4"Y# 6L<!

'4""/J2!
"+*,#+,*%!C'*+)#,/')*% 

 
,/"#H/J!4"Y# /> #'/J6L<!

'4""/J2!
"5"LM5L"6!(4"5#ML 4#"6!4$6M!
M4#  /L<!M4 M4#"6!!O;9TQ2!

!
*6XL!!5"4M5/(6  6!O"/Md6!

M4 M4#"6Q2!

+6""4#J!!L!M6(5#B 6!
P=N5"6!"6JM/J5".! '  L$#/J!!X L$#45# 6!!4JM#6JJ6!!

+6""4#J!!L!M6(5#B 6!
P=N5"6!"6JM/J5".! '  L$#/J!!X L$#45# 6!!4JM#6JJ6!!!

+4! *.X."6JM6!M4"56!
Y./ /Y#@L6! -!8!+!

!
+3! *.X."6JM6!M4"56!

Y./ /Y#@L6! -!8!+!
C"/X/JP6L"!M'5!/ ! (6!M"#(5#/J! ! C"/X/JP6L"!M'5!/ ! (6!M"#(5#/J!!

9>89!
!
!
!

89>39!
!
!
!
!
!

39!
!

&L  !O'45#?"6!/"Y4J#@L6Q!
J/#"*5"62!"5"LM5L"6!

(4"5#ML 4#"62!
!

,/"#H/J!4"Y# /> #'/J6L<!
B6#Y62!"5"LM5L"6!

(4"5#ML 4#"6!4$6M!(".!6JM6!
P6!M4 M4#"6!!P.M#'.5"#@L6!!

O.B/L #!Q2!!
!

*6XL!!5"4M5/(6  6!O"/Md66!
M4 M4#"6Q2!

!

! 9>8;9!
!
!
!

8;9!
!
!
!
!
!
!

,/"#H/J!4"Y# /> #'/J6L<!
'4""/J!D!Y"#!*5"62!

"5"LM5L"6!(4"5#ML 4#"62!
!

*6XL!!5"4M5/(6  6!O"/Md6!
M4 M4#"6Q2!

!



!

!

!
"#,%&'!()*%#+%,*!

(='""').)""%&%.+!(%!/'!
#0&&,.%!(=',*0."!!

151!

(345!0!785845+88;!

*3((/"4!.6!0!8;2,+82%&"/2AA;A5'!)*"5,C!
'..%:%!.612L!

 

I96055/2 (02/96)   

 

!
!
!
!

#0,C%"!C%(0/0G)G,%"!
Commune de AURONS  
Sondages tractopelle 

!
!

+5""3#J!!L!M5(4#B 5!
P=N4"5!"5JM/J4".! '  L$#/J!!'/P5"J5!!

+5""3#J!!L!M5(4#B 5!
P=N4"5!"5JM/J4".! L3"".'#5J!OM3 M3#"5Q!!

+3! *.X."5JM5!M3"45!
Y./ /Y#@L5! -H!!

!
+78! *.X."5JM5!M3"45!

Y./ /Y#@L5! .1!
C"/X/JP5L"!M'5!/ ! (5!M"#(4#/J! C"/X/JP5L"!M'5!/ ! (5!M"#(4#/J!!

!
8);8!

!
!
!
!
!
!

;8>+88!
!
!
!
!
!

,/"#H/J!3"Y# /> #'/J5L<!
Y"#!*4"52!

C".!5JM5!P5!M3#  /L<!
M3 M3#"5!!M5J4#'.4"#@L5!!

A8T!O.B/L #!Q!54!P5!B /M!!
'3"J5L<2!

!
,/"#H/J!3"Y# /> #'/J5L<!

Y"#!*4"52!
C".!5JM5!P5!$5#J5!!P5!
M3 M3#"5!54!P5!'3"J5!!

X"#3B 5!2!
!

!
8>A8!

!
!
!

!
A8>4;!

!
!

4;!
!
!
!
!
!
!

,/"#H/J!3"Y# />
 #'/J5L<!Y"#!*4"5!
3$5M!(".!5JM5!P5!
M3#  /L<!M3 M3#"5!2!

 
' 4."34#/J!"/Mb5!M3 M3#"5!
3$5M!$5#J5!!P5!'3"J52!

!
*5XL!!4"3M4/(5  52!



!

!

!
"#,%&'!()*%#+%,*!

(='""').)""%&%.+!(%!/'!
#0&&,.%!(=',*0."!!

153!

(456!0!185845+88;!

*4((/"5!.6!0!8;2,+82%&"/233;3'!)*"5,B!
'..%:%!.6;2'2!

 

I96055/2 (02/96)   

 

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!

"##$-$!#&!D("!
!

!
)".+$",-!-$!."+.,+/!-$!.0$$$"."$#)/!-$!3$45$"."+")$!

!
!

!
.6!(,!"%#+%,*!

!
(%.0&).'+)0.!(,!

"%#+%,*!

!
.,&%*0+'+)0.!(%"!

+%"+"!(%!
B%*&%'L)/)+%!

!

1! /%"!B).%(%"! 1)+>3>1!

+! /'!*%E.',(%! ;>;!

3! B)I%0..)%*! 4>J>3>18!

1! /%"!-%**'I%"! 11>1+>13>11>1;!

!
!

!
!
!
!



!

!
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TEST DE PERCOLATION "Méthode à niveau constant" (dite méthode de Porchet")
Circulaire n°97-49 du 22 mai 1997

Demandeur : AGGLOPOLE PROVENCE Nom opérateur : R. SARDA

Organisme :
Commune : AURONS

SONDAGE : PK1 PK2 PK3 PK4 PK5 PK6 PK7 PK8
Date du Sondage : 08/05/2006 08/05/2006 08/05/2006 08/05/2006 08/05/2006 08/05/2006 08/05/2006 08/05/2006
PARAMETRES :

9,00 9,00 10,00 10,00 12,00 12,00 9,00 9,00
13,00 13,00 14,00 14,00 16,00 16,00 13,00 13,00

4,00 4,00 4,00 4,00 4,00 4,00 4,00 4,00
Profondeur sondage (h3 en m) 0,55 0,6 0,55 0,4 0,5 0,45 0,5 0,45
Stabilisation niveau constant (h1 en m) 0,4 0,45 0,4 0,25 0,35 0,3 0,35 0,3
Début de l'essai (t1 en s) 0 0 0 0 0 0 0 0
Fin de l'essai (t2 en s) 600 600 600 600 600 600 600 600
Diamètre carottage (D) 0,17 0,17 0,17 0,16 0,18 0,18 0,17 0,18

Hauteur d'eau régulée (h2 = h3 - h1) 0,15 0,15 0,15 0,15 0,15 0,15 0,15 0,15
Volume introduit (V en m3) 0,0004 0,0009 0,0011 0,0015 0,0013 0,0016 0,001 0,0011
Surface d'infiltration (S = TTR² + 2TTR x h2 0,10280862 0,10280862 0,10280862 0,095504417 0,110269902 0,110269902 0,10280862 0,110269902
Durée de l'essai (t = t2 - t1) 600 600 600 600 600 600 600 600

COEFFICIENT DE PERMEABILITE en m/s :
K = V / S x t 6,48E-06 1,46E-05 1,78E-05 2,62E-05 1,96E-05 2,42E-05 1,62E-05 1,66E-05

COEFFICIENT DE PERMEABILITE en mm/h :
K = V / S x t 23,34 52,52 64,20 94,24 70,74 87,06 58,36 59,85

(Surface d'infiltration : totalité des surfaces du trou au contact de l'eau)
Le temps est exprimé en centième d'heure
NS : Non Saturé

Début phase de saturation (Tp1 en h)
Fin phase de saturation (Tp2 en h)
Durée phase de saturation (Tp2-Tp1)
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TEST DE PERCOLATION "Méthode à niveau constant" (dite méthode de Porchet")
Circulaire n°97-49 du 22 mai 1997

Demandeur : AGGLOPOLE PROVENCE Nom opérateur : R. SARDA

Organisme :
Commune : AURONS

SONDAGE : PK9 PK10 PK11 PK12 PK13 PK14 PK15
Date du Sondage : 09/05/2006 09/05/2006 09/05/2006 09/05/2006 09/05/2006 09/05/2006 09/05/2006
PARAMETRES :

10,00 10,00 11,00 11,00 11,00 12,00 12,00
14,00 14,00 15,00 15,00 15,00 18,00 16,00
4,00 4,00 4,00 4,00 4,00 6,00 4,00

Profondeur sondage (h3 en m) 0,4 0,55 0,45 0,6 0,55 0,5 0,55
Stabilisation niveau constant (h1 en m) 0,25 0,4 0,3 0,45 0,4 0,35 0,4
Début de l'essai (t1 en s) 0 0 0 0 0 0 0
Fin de l'essai (t2 en s) 600 600 600 600 600 600 600
Diamètre carottage (D) 0,17 0,16 0,18 0,17 0,16 0,16 0,17

Hauteur d'eau régulée (h2 = h3 - h1) 0,15 0,15 0,15 0,15 0,15 0,15 0,15
Volume introduit (V en m3) 0,0007 0,0009 0,0007 0,0002 0,0003 0,0002 0,0002
Surface d'infiltration (S = TTR² + 2TTR x h2 0,10280862 0,095504417 0,110269902 0,10280862 0,095504417 0,095504417 0,10280862
Durée de l'essai (t = t2 - t1) 600 600 600 600 600 600 600

COEFFICIENT DE PERMEABILITE en m/s :
K = V / S x t 1,13E-05 1,57E-05 1,06E-05 3,24E-06 5,24E-06 3,49E-06 3,24E-06

COEFFICIENT DE PERMEABILITE en mm/h :
K = V / S x t 40,85 56,54 38,09 11,67 18,85 12,56 11,67

(Surface d'infiltration : totalité des surfaces du trou au contact de l'eau)
Le temps est exprimé en centième d'heure
NS : Non Saturé

Début phase de saturation (Tp1 en h)
Fin phase de saturation (Tp2 en h)
Durée phase de saturation (Tp2-Tp1)
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FICHE 1 

BON SOL 
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Tuyau plein

Tuyau perforé

(*) minimum conseillé

!"#$%

Eaux vannes

Eaux ménagères Fosse septique
toutes eaux

Epandage

PRETRAITEMENT TRAITEMENT
EVACUATION

&'()*+,-%,$./0'/$%

Prétraitement. Il est effectué :
- Par fosse septique toutes eaux dans laquelle
  l'ensemble des eaux usées domestiques
  (eaux vannes + eaux ménagères) est collecté.
  Bien dimensionnée, elle permet une décantation
  et une liquéfaction des matières.
- Elle doit être vidangée régulièrement.
- Elle doit être placée le plus près possible de
  l'habitation, avec une conduite d'amenée de
  pente comprise entre 2 et 4 %.
- Elle doit être pourvue d'une ventilation constituée
  d'une entrée d'air et d'une sortie d'air située 
  au-dessus des locaux habités.

Traitement - Evacuation. 
L'effluent provenant de la fosse septique est réparti
gravitairement et le plus uniformément possible au
moyen de tuyaux d'épandage. Ainsi s'effectuent 
l'épuration et la dispersion par infiltration de l'effluent.
Pour les terrains de pente supérieure à 5 %, les
tranchées filtrantes sont placées perpendiculairement
au sens de la pente.

Regard de répartition

Terre végétale

Tuyau plein

Feuille anticontaminante

Tuyau d'épandage
Té ou regard

Sol en placeGravierLit de sable

0.20 m mini
0.10 m 
0.30 m mini

!"#$%,1"02/3#-/0+1%

Canalisations rigides  100 mm
avec ouverture  10 mm

ou fentes de 5 mm minimum
espacées de tous les 10 à 15 cm

φ
φ

w.c cuisine S.d.B

35 m minimum

3 m **

5 m*

3 m*

30 m
 maximum

1,50 m minimum
1,50 m

minimum

0.5 m*

0.
20

 m
0.

4 
à 

1 
m

TRANCHEES
Gazon
Terre végétale
Feuille anticontaminante > 100 g/m2

Tuyau d'épandage
(pente régulière de 5 mm/m)
Gravier 20/40

(*)   minimum conseillé
(**)  10 m si pente > 5 %

4#%,-5%06%*71%
Terrain plat

Pente : 2 cm/m*

Sortie de la fosse toutes eaux
5 cm environ en dessous de

l'entrée de la conduite d'amenée

Remblai

Fosse septique
Tampons

 au niveau du sol

Pente 5 mm/m *

Regard de
répartition

ventilé Epandage
té ou

regard

Sortie du
regard de
répartition

10 cm environ
de l'entrée

35m
 

5m
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Terrain en pente

(tranchées perpendiculaires
au sens de la pente)

,'-.#-/#'
Ce système, sous peine d'être à refaire nécessite un entretien rigoureux
de prétraitement. Ne pas oublier de  vidanger la fosse septique toutes
eaux.

- La distance d'axe en axe des tranchées doit être au moins égale à 1,50 m en terrain plat et 3,50 m en
terrain en pente.
- Les tuyaux d'épandage sont placés orifices vers le bas, affectés d'une pente régulière de 5 mm/m dans les
tranchées.
- La longueur d'une ligne de tuyaux ne doit pas excéder 30 m.
- L'épandage souterrain doit être maillé chaque fois que la topographie le permet. Il doit être alimenté par un 
dispositif assurant une égale répartition des effluents dans le réseau de distribution.
- La réalisation doit être conforme au DTU.

La surface d'épande (fond des tranchées) est fonction de la taille de l'habitation et de la perméabilité du
sous-sol.
Elle est déterminée à l’aide du zonage d’assainissement ou par une étude de sol à la parcelle.

0/12#$-#12'/3"#$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$Réalisation

Dimensionnement des ouvrages

Ventilation
de la fosse septique

toutes eaux

C
onstituée d'une entrée d'air et d'une

sortie d'air située au-dessus des locaux
habités.
L'extraction est assurée par un extracteur
statique ou éolien et par une canalisation
d'un diam

ètre m
inim

um
 de 100 m

m
. 

Ventilation prim
aire

Extracteur

C
analisation d'extraction

diam
ètre 100 m

ini

ou chute unique
C

analisation intérieure possible

Pente 2 à 4 %
 (*)

C
analisation de ventilation

Regard

Vers épandage

C
analisation d'écoulem

ent Pente 5     (*)

(*) m
inim

um
 conseillé

Fosse sep
tique

toutes ea
ux

D
im

ensionnem
ent de la fosse sep

tique 
Ha

bitation
C

ham
bres

Fosse septique
volum

e m
ini en m

3

Jusqu'à 3
45

345

La surface d’épandage (fond des tranchées) est fonction de la taille de l’habitation et de 
la perméabilité du sous-sol. 
Elle est déterminée par une étude de sol à la parcelle. 
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FICHE 2 

 

SOL MODERE 
 

Principe de dimensionnement des ouvrages de traitement :

1/ Filtre à sable non drainé
Traitement

Habitation Filtre à sable
Chambres Pièces principales

(chambres + 2)
Surface minimale en m²

1 3 25
2 4 25
3 5 25
4 6 30 *
5 7 35

* 5 m² supplémentaires par pièce principale en plus, au delà de 5.

2/ Tertre d’infiltration non drainé :

Habitation
Surface minimale base

du tertre (m²)
Chambres Pièces principales

(chambres + 2)

Surface minimale
tertre non drainé (au

sommet) en m² 15 < K < 30 30 < K < 500

1 3 25 90 60
2 4 25 90 60
3 5 25 90 60
4 6 30 120 80
5 7 35 150 100

+ 1 + 1 + 5 + 30 + 20
Remarque :
Si la pente est supérieure à 5 %, les tranchées filtrantes doivent être réalisées perpendiculairement à la
plus grande pente.
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LE FILTRE A SABLE VERTICAL est réalisé dans une excavation à fond plat de forme généralement
proche d'un carré et d'une profondeur de 0,9 m sous le niveau de la canalisation d'amenée, dans laquelle
sont disposés de haut en bas :

- une couche de graviers d'environ 20 cm d'épaisseur au sein de laquelle des canalisations (3 tuyaux au
minimum) collectent les effluents traités, vers l'exutoire (taille des graviers voisine de 30 mm,
exemple : 20/40),
- une couche de sable de 70 cm d'épaisseur minimum (taille effective comprise entre 0.25 et 0.60 mm
avec un coefficient d'uniformité inférieur à 4). Ce sable doit être très propre.

La réalisation doit être conforme au DTU 64.1.
Sur un site vulnérable, les parois verticales et le fond de la fouille seront protégés par un film imperméable.

- une feuille anticontaminante (grammage inférieure à 100 g/m ) qui débordera de 0.10 m de chaque
côté de la fouille,

2

Canalisations rigides  100 mm
avec ouverture  10 mm

ou fentes de 5 mm minimum
espacées de tous les 10 à 15 cm

φ
φ

+,*-%&'./(01%.0/2%&

3/4"'/'",( !,00%&0%-'")*%&',*'%0&%/*5

Chambres (nbre) Pièces princ ipales (nbre) Volume minimum en m3
Surface minimum en m2

1
2
3
4
5

3
4
5
6
7

3,00
3,00
3,00
4,00
5,00

20
20
25
30
35

6('.%'"%(
Ce système, sous peine d'être à refaire nécessite un entretien rigoureux
de prétraitement. Ne pas oublier de vidanger périodiquement la fosse
septique toutes eaux

7"8%(0",((%8%('&9%0&,*1./:%0

0,5  m1 m1 m1 m1 m0,5  m

Terre végétale

Feuille anticontaminante
> 100 g/m2 Gravier

Sable 70 cm
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LE TERTRE D’INFILTRATION NON DRAINE  est réalisé au dessus du sol naturel. Sa hauteur finie est d'environ 1,10 m.

De bas en haut sont disposés :
- une couche de sable 
’epaisseur minimale.

- une couche de gravier (taille 20/40) de 0.2 m d’epaisseur.
- des canalisations de distribution qui assurent la répartition
de l’effluent sur le tertre (5 minimum) sont noyées à la partie
supérieure de gravier.
- une feuille anticontaminante (grammage supérieur à 100 g/m²).
- la terre végétale qui recouvre horizontalement 
(0.2 m d’epaisseur) et suivant la pente du talus.

La réalisation doit être conforme au DTU 64.1.

(taille effective comprise entre 0.25 et 0.6 m avec un coefficient d’uniformité inférieur à 4) de 70 cm 
d

+,-"','".( !.//%&/%0'")*%&'.*'%/&%,*1

Chambres (nbre) Pièces princ ipales (nbre) Volume m inimum en m3
Surface m inimum en m 2

Au som met A la base

3   5
+1

3,00
4,00

 25
+5

  90
+30

2('3%'"%(
Ce système, sous peine d'être à refaire nécessite un entretien rigoureux
de prétraitement. Ne pas oublier de  vidanger périodiquement la fosse
septique toutes eaux.

4"5%(/".((%5%('&6%/&.*73,8%/

9.*0%&'3,(/7%3/,:%
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